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RÉSUMÉ 

 

Le comité d’audit est un organe du conseil d’administration. Le but de la présente étude 
est de déterminer l’influence du comité d’audit sur la solvabilité des entreprises 
canadiennes à travers ses caractéristiques : l’expertise financière de ses membres, 
l’activité et la taille. Nous avons réalisé cette recherche avec un échantillon de 
quarante-cinq grandes entreprises canadiennes qui sont cotées à la Bourse de Toronto 
(elles sont issues de l’indice S&P/TSX60) sur une période de cinq années, allant de 
2015 à 2019. Cette étude ne prend pas en compte les institutions financières ni les 
sociétés d’assurances. Les variables considérées sont : l’unique variable dépendante 
qui est la solvabilité (SOLVA), trois variables indépendantes qui sont l’expertise 
financière du comité d’audit, l’activité du comité d’audit et la taille du comité d’audit. 
En fait, nos trois variables indépendantes font l’objet de nos trois hypothèses. Enfin, 
nous avons tenu compte de six (6) variables de contrôles qui sont : l’absence de dualité 
au conseil d’administration, la fréquence des réunions du conseil d’administration, la 
taille du conseil d’administration, l’effet du levier financier, la taille de l’entreprise et 
la liquidité. Le modèle est estimé par une régression linéaire multiple. Les conclusions 
auxquelles nous arrivons sont les suivantes : l’expertise financière du comité d’audit et 
l’activité du comité d’audit exercent chacune une influence positive et significative sur 
la solvabilité. Donc, ces deux caractéristiques du comité d’audit permettent d’améliorer 
la solvabilité des entreprises canadiennes. Contrairement à l’expertise financière et 
l’activité, la taille du comité n’exerce pas d’influence significative sur la solvabilité des 
entreprises canadiennes. À la lumière de cette recherche, le nombre de membres du 
comité n’améliore pas la solvabilité des entreprises canadiennes. 

Cette étude confirme l’importance du comité d’audit au sein des comités du conseil 
d’administration dans la gouvernance des entreprises. Toutefois, l’interprétation de la 
taille du comité d’audit doit se faire de manière prudente parce que le nombre de 
membres du comité d’audit n’a pas eu d’influence dans le contexte de notre étude. 
Donc, les nombres pléthoriques de membres du comité d’audit semblent non nécessaire 
pour lui permettre de bien jouer son rôle. 

 

Mots-clés : Comité d’audit, Caractéristiques du comité d’audit, Solvabilité, Code de 
bonne gouvernance, Théorie de l’agence.
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CHAPITRE I 

 

 

INTRODUCTION 

 

 

Depuis quelques décennies, le conseil d’administration (CA) est devenu un élément 

très important dans la gouvernance des entreprises. Les membres du conseil 

d’administration représentent les actionnaires et les autres parties prenantes. Ils 

défendent aussi leurs intérêts face à la direction. Le conseil d’administration est un 

mécanisme de contrôle des activités de la direction (Charreaux, 1997). Ce dernier 

affirme que le conseil d’administration a créé des comités spécialisés (comité de 

nomination, comité d’audit, etc.) pour lui permettre d’accomplir sa mission de 

surveillance de la direction. Le comité d’audit, anciennement appelé comité de 

vérification, sera l’objet de notre étude. 

 

1.1 La création et le maintien des comités d’audit 

 

Les scandales financiers des années 2000 -comme les cas d’Enron, Worldcom et Tyco- 

ont montré les limites de l’audit externe et de l’audit interne pour lutter contre les 

fraudes, les manipulations comptables et les détournements de fonds (Saada, 1997). 

Toutefois, ces scandales financiers ont largement contribué à la création et au maintien 

des comités d’audit dans les conseils d’administration des entreprises. D’ailleurs, 

l’article 171 (1985) de la loi sur les sociétés par actions du Canada et les codes de bonne 

gouvernance -comme Blue Ribbon committee (1999); Bouton (2002); Cadbury, (1992); 
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Dey (1994); Reporting et Treadway (1987); Sarbanes (2002); Saucier (2001); Viénot 

(1995, 1999) ont été imposé dans certains pays et dans certaines régions du monde. Cet 

article et ces codes de bonne gouvernance ont recommandé la mise en place des comités 

d’audit. Ainsi, la création des comités d’audit dans le conseil d’administration est 

devenue nécessaire et indispensable pour la gouvernance des entreprises. C’est 

d’ailleurs obligatoire au Canada pour les sociétés cotées en bourse selon le règlement 

52-110 sur le comité d'audit (2005). Ce dernier est en vigueur dans les provinces 

canadiennes depuis juin 2005. 

 

1.2 Rôle des comités d’audit 

 

Selon Piot et Kermiche (2009), le comité d’audit est un organe du conseil 

d’administration qui est responsable de la qualité de l’audit, de la pertinence et de la 

fiabilité de l’information financière. Il ne joue pas un rôle neutre en matière de qualité 

du processus d’audit et de l’information financière. C’est donc un organe de contrôle 

qui possède ses propres caractéristiques. Ces dernières sont : la présence, 

l’indépendance, l’expertise financière, l’activité et la taille selon certains auteurs 

(Appiah et Amon, 2017; Piot et Kermiche, 2009; Xie et al., 2003). Depuis la création 

des comités d’audit au sein des conseils d’administration, le débat sur le comité d’audit 

est présent. Il est orienté vers la gestion opportuniste du résultat comptable (Dhaliwal 

et al., 2006; Klein, 2002; Xie et al., 2003), vers la limitation des irrégularités 

comptables ou les corrections de résultats (Agrawal et Chadha, 2005; Lin et al., 2006) 

et l’impact du comité d’audit sur l’insolvabilité d’une entreprise a été abordé par (Al 

Haddad et Juhmani, 2020; Appiah et Amon, 2017). 
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1.3 Comité d’audit et solvabilité 

  

Selon l’étude d’Appiah et Amon (2017), l’indépendance du comité d’audit et les 

réunions du comité d’audit sont reliées négativement à l’insolvabilité des sociétés 

anglaises. La même étude a montré qu’il n’existe pas de lien entre l’insolvabilité des 

entreprises anglaises et la présence d’un comité d’audit. Il en est de même entre 

l’insolvabilité des entreprises anglaises et l’expertise financière des membres du comité 

d’audit. L’article d’Al Haddad et Juhmani (2020) n’abonde pas dans le même sens que 

celui d’Appiah et Amon (2017) lorsqu’il suggère que les réunions du comité d’audit 

ont un impact positif sur le risque d’insolvabilité des entreprises de Bahreïnie. Leurs 

résultats montrent également que l’indépendance du comité d’audit n’a pas d’impact 

significatif sur le risque d’insolvabilité des entreprises des Bahreïnies. 

Ces deux études précédentes sur l’insolvabilité nous donnent des résultats 

diamétralement opposés. Cela nous indique que le débat sur l’insolvabilité des 

entreprises est d’actualité compte tenu des scandales financiers précédents. La 

solvabilité des entreprises est la variable peu étudiée de l’impact du comité d’audit sur 

les ratios. Ce point est d’ailleurs analysé par Saragih (2019) dans le contexte des 

entreprises manufacturières de l’Indonésie. Il a étudié l’effet des délais d’audit sur la 

taille de la société, la solvabilité et le comité d’audit. Cette étude a démontré que la 

solvabilité a un effet significatif sur le délai d’audit. Cependant, la taille de la société 

et le comité d’audit n’ont pas d’effet significatif sur le délai de l’audit. Ce sujet 

n’aborde pas l’impact des comités d’audit sur la solvabilité. 

Selon l’article d’Appiah et Amon (2017), le comité d’audit exerce une influence 

négative sur l’insolvabilité des entreprises anglaises à travers les caractéristiques de 

l’indépendance, l’activité du comité d’audit et les autres caractéristiques n’ont aucune 

relation avec l’insolvabilité. Cependant, Al Haddad et Juhmani (2020) montrent que 

l’indépendance du comité d’audit n’a pas d’impact sur le risque d’insolvabilité des 
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entreprises de Bahreïnies. Toutefois, l’activité du comité d’audit diminue le risque 

d’insolvabilité de ces entreprises. En fait, l’insolvabilité est le contraire de la 

solvabilité. Ces études précédentes sont contradictoires et elles nous permettent de 

formuler cette problématique : comment le comité d’audit pourrait-il permettre à 

l’entreprise de fournir des informations financières pertinentes et fiables, avoir un 

impact sur l’insolvabilité de celle-ci et il n’aurait pas d’influence sur sa solvabilité ? Il 

s’agit de déterminer l’effet de certaines caractéristiques du comité d’audit (l’expertise 

financière, l’activité et la taille) sur la solvabilité des entreprises. 

Dans cette étude, nous ne considérons pas les caractéristiques : présence et 

indépendance, comme l’ont fait certains auteurs (Agrawal et Chadha, 2005; Appiah et 

Amon, 2017; Piot et Kermiche, 2009) parce qu’au Canada, l’article 171 de la loi sur 

les sociétés par actions oblige les sociétés cotées en bourses à avoir un comité d’audit 

au sein leur conseil d’administration et cela, depuis l’année 1985. Nous ne considérons 

pas non plus l’indépendance et la compétence financière parce que le Règlement 52-

110 sur le comité d'audit (2005) obligent les entreprises cotées en bourses au Canada à 

avoir des membres indépendants et également à avoir une compétence financière 

immédiatement ou dans un délai raisonnable. Sur ce dernier point, nous allons orienter 

la question de la compétence financière vers l’expertise financière du comité d’audit. 

Donc, dans notre étude, nous investiguons sur l’influence de certaines caractéristiques 

du comité d’audit (l’expertise financière, l’assiduité ou l’implication et la taille) sur la 

solvabilité des entreprises canadiennes cotées en bourses. 

La problématique ci-dessus nous permet donc de poser la question de recherche 

suivante : Quels sont les effets de certaines caractéristiques du comité d’audit 

(l’expertise financière, l’activité et la taille) sur la solvabilité des entreprises 

canadiennes? 
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Notre objectif de recherche est de déterminer les effets qui existent entre certaines 

caractéristiques du comité d’audit (l’expertise financière, l’activité et la taille) et la 

solvabilité des entreprises canadiennes. 

Pour atteindre l’objectif de notre étude, nous structurons la suite du travail de la 

présentation suivante : le cadre théorique au chapitre deux, la revue de littérature et les 

hypothèses au chapitre trois, la méthodologie au chapitre quatre, les résultats et les 

analyses au chapitre cinq. Notre travail présente la conclusion générale au chapitre six. 

Donc, dans le chapitre suivant, nous allons traiter du cadre théorique. 
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CHAPITRE II 

 

 

LE CADRE THÉORIQUE 

 

 

Le conseil d’administration présente plusieurs comités. Dans ce travail, nous nous 

concentrons sur l’un d’entre eux. Il s’agit du comité d’audit et plus précisément 

l’influence de certaines de ses caractéristiques sur la solvabilité des entreprises. Nous 

allons présenter les codes de bonne gouvernance et la théorie qui soutient notre 

recherche dans ce chapitre. 

 

2.1 Les codes de bonne gouvernance et le comité d’audit 

 

Dans certains pays, les codes de bonne gouvernance ont fortement contribué à obliger 

les entreprises à créer et à maintenir les comités d’audit au sein des conseils 

d’administration. Nous analysons les cas de la France, du Royaume-Uni, des États-

Unis et du Canada dans les sections ci-dessous. 
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2.1.1 En Europe (cas de la France et du Royaume-Uni) 
 

En France, il y a eu trois codes de bonne gouvernance. Ce sont : Bouton (2002); Viénot 

(1995, 1999). Ces trois codes de bonne gouvernance sont complémentaires. Les codes 

de bonne gouvernance français affirment que les deux tiers des membres doivent être 

des membres indépendants. En ce qui concerne l’expertise financière, le code de bonne 

gouvernance (Bouton, 2002) affirme que tous les membres du comité d’audit doivent 

avoir une compétence financière. Ces trois codes de bonne gouvernance français ne 

précisent rien sur l’activité du comité de vérification. Quant à la taille du comité 

d’audit, Viénot (1995) affirme que le minimum est de trois membres. 

Au Royaume-Uni, il y a eu le code de bonne gouvernance Cadbury (1992) et Cadbury 

(2002). Ces derniers ne donnent aucune précision sur l’expertise financière des 

membres du comité d’audit. En ce qui concerne l’activité, ce code (Cadbury, 2002) 

précise que le comité d’audit doit tenir au moins deux réunions par an et sa taille doit 

être d’au moins trois membres. 

En Europe, nous avons la Directive n° 2006/43/CE du Parlement européen et du 

Conseil (2006). Nous précisons que c’est le dernier code de bonne gouvernance. Mais, 

ce code laisse beaucoup de souplesse aux pays membres. Ainsi, ces derniers sont libres 

de fixer d’autres règles en matière de composition du comité d’audit selon son article 

41.1. Toutefois, cette directive précise qu’au moins un membre du comité d’audit doit 

être indépendant et compétent en matière de comptabilité et ou d’audit. 

Dans le contexte européen, les cas de la France et du Royaume-Uni, il n’y a pas de 

consensus sur les critères de l’expertise financière et l’assiduité du comité d’audit. 

Toutefois, ils sont d’accord en ce qui concerne la taille du comité d’audit qui doit être 

d’au moins trois membres. 
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2.1.2 Aux États-Unis 

 

Le Treadway Commission Report (1987) est le premier code de bonne gouvernance. Il 

rend obligatoire la présence d’un comité d’audit dans les sociétés cotées à la bourse de 

New York (New York Stock Exchange : NYSE). De plus, il exigeait que tous les 

membres du comité d’audit soient des membres indépendants. Ce code de bonne 

gouvernance ne précise pas que les membres devraient avoir une expertise financière. 

Il n’aborde pas les questions relatives à l’activité et à la taille du comité d’audit. Le 

code de bonne gouvernance Treadway (1987) est le fondement des codes de bonne 

gouvernance même s’il n’aborde pas les caractéristiques qui font l’objet de notre étude. 

Presque tous les autres codes rendent obligatoire la présence d’un comité d’audit au 

sein de sociétés cotées en bourses et ses membres sont obligés d’être des membres 

indépendants dans une proportion de 100 %. Dans les codes de bonne gouvernance 

(Blue Ribbon committee, 1999; Sarbanes, 2002), nous aborderons les questions de 

l’expertise, de l’activité et de la taille. 

Selon le Blue Ribbon committee (1999), tous les membres du comité d’audit doivent 

être des membres dotés de compétences financières. De plus, il doit comporter au 

moins un expert en comptabilité ou en finance. En ce qui concerne l’activité du comité 

d’audit, le Blue Ribbon committee (1999) affirme qu’il doit avoir au moins une réunion 

pour examiner les rapports trimestriels des sociétés cotées à la Bourse de New York 

(New York Stock Exchange : NYSE). La taille du comité d’audit selon le Blue Ribbon 

committee (1999) est au moins trois membres. 

Dans le même contexte américain, la Sarbanes-Oxley Act (2002) est une loi qui ne 

concerne pas uniquement les sociétés cotées à la Bourse de New York (NYSE). Mais, 

ce code de bonne gouvernance est appliqué à toutes les sociétés cotées sur les bourses 

américaines. Cette loi précise à sa section 407 que la société est obligée de divulguer 
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la présence d’un expert financier ou dans le cas de l’absence de cet expert ; elle doit 

obligatoirement donner les raisons qui justifient son absence. En ce qui concerne 

l’activité, la loi (Sarbanes-Oxley, 2002) affirme à la section 204 que le comité d’audit 

doit avoir des discussions régulières avec l’auditeur indépendant. En lien avec la taille, 

la loi (Sarbanes-Oxley, 2002) n’indique pas le nombre de membres du comité d’audit. 

Dans le contexte américain, il y a une complémentarité entre leurs différents codes de 

bonne gouvernance. Toutefois, Il est important de préciser que cette loi s’applique 

également aux entreprises canadiennes qui sont cotées sur les bourses américaines 

(Bozec, 2009).  La loi (Sarbanes-Oxley, 2002) a son équivalent au Canada qui est la 

loi 198 du gouvernement du Canada (2002). 

 

2.1.3 Au Canada 

 

L’article 171 (1985) de la loi canadienne sur les sociétés par actions stipule que toute 

société qui fait appel à l’épargne publique doit avoir un comité d’audit. Ce dernier doit 

avoir au moins trois membres et la majorité de ses membres ne doit pas être constituée 

d’administrateurs qui sont non indépendants de la société. L’article de loi n’aborde pas 

la question de la compétence financière. 

Le code de bonne gouvernance (Dey, 1994) a produit les quatorze règles de 

gouvernance qu’il impose aux sociétés cotées à la Bourse de Toronto. Ce code exige 

que le comité d’audit soit constitué uniquement de membres externes. 

Le code de bonne gouvernance (Saucier, 2001) affirme que tous les membres doivent 

être dotés d’une compétence financière et il doit y avoir parmi eux, au moins un expert 

en comptabilité ou en finance. En ce qui concerne l’activité du comité d’audit, le code 

de bonne gouvernance (Saucier, 2001) indique qu’il faut au moins une réunion 
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d’examen des rapports trimestriels. Ce code est cependant muet quant à la taille du 

comité d’audit. 

La loi 198 du gouvernement de l’Ontario (2002) est similaire à la loi (Sarbanes-Oxley, 

2002) selon Bozec (2009). Cette loi recommande que les administrateurs soient des 

membres indépendants et elle précise que les membres du comité d’audit soient non 

seulement des membres des externes mais aussi des membres qui possèdent des 

compétences financières.  

Le règlement 52-110 sur le comité d'audit (2005) est un règlement interprovincial du 

Canada. Il affirme que ce comité doit être constitué d’au moins trois membres et ces 

derniers devraient être indépendants. De plus, ils doivent avoir une compétence 

financière. Il n’évoque pas l’expertise financière. Il traite seulement de la compétence 

financière qu’il explique par le fait que la personne membre du comité d’audit : « si 

elle a la capacité de lire et de comprendre un jeu d'états financiers qui présentent des 

questions comptables d'une ampleur et d'un degré de complexité comparables, dans 

l'ensemble, à celles dont on peut raisonnablement croire qu'elles seront soulevées lors 

de la lecture des états financiers de l’émetteur ».  

Cela diffère de notre cas qui est l’expertise financière. Dans la section suivante, nous 

allons traiter de la théorie qui supporte cette étude. 

 

2.2 Fondement théorique 

 

Plusieurs théories développées permettent la compréhension des questions en lien avec 

la gouvernance des entreprises. Cette étude est appuyée par la théorie de l’agence. 
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2.2.1 La théorie de l’agence 

 

Il existe diverses théories sur la gouvernance des entreprises telles que la théorie de 

l’agence (Jensen et Meckling, 1976), la théorie de la dépendance aux ressources 

(Pfeffer et Salancik, 1978), la théorie des parties prenantes (Freeman et Reed, 1983), 

etc. Toutefois, notre étude est plus adaptée à la théorie de l’agence parce que le comité 

d’audit est un organe de contrôle qui a pour mission de s’assurer que l’information 

financière fournie par la société est fiable et pertinente pour les utilisateurs, selon 

l’étude de Piot et Kermiche (2009). 

La théorie de l’agence (Jensen et Meckling, 1976) affirme que dans la relation entre les 

actionnaires de l’entreprise (le principal) et le dirigeant (l’agent), il existe un contrat. 

Les termes de contrat ne sont pas toujours respectés par le dirigeant qui est égoïste; il 

pense à ses intérêts et non à ceux des actionnaires. Le dirigeant est opportuniste, son 

objectif est d’avoir une rémunération maximale sous toutes les formes. Cela l’incite à 

prendre des décisions plus risquées pour l’entreprise. Selon Combs et al. (2007), un 

PDG puissant pourrait profiter de sa position pour avoir des avantages de l’entreprise 

ou poursuivre ses objectifs personnels. Souvent, celles-ci pourraient rendre l’entreprise 

non solvable, mais aussi elles peuvent conduire à sa faillite. 

Le comité d’audit est un organe de contrôle qui permet à l’entreprise d’atteindre ses 

objectifs en limitant les manipulations, les fraudes financières, les détournements de 

fonds. Le comité d’audit permet d’éviter les coûts supplémentaires créés par le 

dirigeant et il maintient les activités de la direction dans le sens des intérêts des 

actionnaires et non en fonction de ceux des dirigeants. Le comité d’audit permet à 

l’entreprise de limiter les sorties de ressources financières qui ne sont pas effectuées 

dans le cadre des activités de l’entreprise. Donc, le comité d’audit est en lien avec la 

solvabilité de l’entreprise. D’ailleurs, Saada (1997) montre que la présence d’un comité 
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d’audit dans les entreprises françaises cotées en Bourse permet de réduire le coût de 

l’agence au sein de ces sociétés. 

La théorie de l’agence est en lien avec la solvabilité de l’entreprise parce que le 

dirigeant pourrait utiliser les ressources de l’entreprise à des fins personnelles -comme 

dans les cas Enron et Worldcom- et rendre l’entreprise insolvable. Dans certains cas, 

cela pourrait entraîner la faillite de celle-ci. Le comité d’audit est l’organe au sein du 

conseil d’administration qui a la responsabilité de contrôler les dirigeants (Saada, 

1997). Il serait nécessaire de savoir si le comité d’audit, qui est d’ailleurs recommandé 

par cette théorie, ne pourrait pas exercer une influence sur la solvabilité d’une 

entreprise de manière générale, surtout dans le contexte canadien en particulier. 

 

2.2.2 Théorie de l’agence et le comité d’audit 

 

Selon Turley et Zaman (2007), les recherches sur le comité d’audit sont effectuées en 

général autour de la théorie de l’agence et les rationalisations économiques connexes. 

Il est donc clair que le comité d’audit vient lutter contre les problèmes de l’agence dans 

la gouvernance des entreprises. C’est dans ce sens qu’abonde l’article d’Appiah et 

Amon (2017) en affirmant que la bonne composition du comité d’audit atténue les 

problèmes d’agence en lien avec le processus d’informations financières dans la 

gouvernance des entreprises. Selon ces auteurs, le comité d’audit réduit les asymétries 

de l’information. 

En somme, les codes de bonne gouvernance ont contribué de manière importante dans 

la création et le maintien des comités d’audit. Il n’y a aucun doute sur ce fait. Cela était 

nécessaire pour permettre aux entreprises de continuer leurs activités après de la série 

de scandales financiers des décennies précédentes. Dans cette étude, nous avons tenu 

compte des codes de bonne gouvernance des contextes du Royaume-Uni, de la France, 
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des États-Unis et du Canada. Aux États-Unis et au Canada, ces codes sont appuyés par 

des lois : la Sarbanes-Oxley Act (2002), l’article 171 (1985) de la loi canadienne sur 

les sociétés par actions et le règlement 52-110 sur le comité d'audit (2005). Ces derniers 

ont fortement participé et rendu obligatoire l’adoption de certaines caractéristiques 

pour les sociétés cotées en bourses. La théorie de l’agence est le fondement théorique 

de cette étude. Puisque le dirigeant peut utiliser les ressources de l’entreprise pour 

atteindre ses objectifs personnels, cela peut rendre la société moins solvable. C’est une 

façon de modifier les termes du contrat entre l’agent et le principal. Ce comportement 

pourrait exercer une influence sur la solvabilité de la société et même la continuité de 

son exploitation. 

Dans le chapitre suivant, la revue de littérature sera effectuée. Il s’agit d’analyser les 

points de vue de certains auteurs sur des aspects en lien avec le comité d’audit selon la 

documentation que nous avons consultée.   
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CHAPITRE III 

 

 

LA REVUE DE LITTÉRATURE ET LES HYPOTHÈSES 

 

 

Les scandales financiers des décennies précédentes ont orienté les recherches vers le 

conseil d’administration en général et vers le comité d’audit en particulier. 

Nous nous référons à la littérature qui existe pour nous permettre d’avoir une idée de 

l’influence des caractéristiques (l’expertise financière, l’activité et la taille) du comité 

d’audit sur la solvabilité des entreprises. 

 

3.1 Revue de littérature 

 

Nous faisons un survol de la littérature relative au comité d’audit. Le rôle de ce dernier, 

son indépendance et celle de ses membres, de même que les aspects de la gestion du 

résultat, l’insolvabilité et la solvabilité sont survolés dans les sections détaillées. 

 

3.1.1 Le rôle des comités d’audit 

 

De nos jours, les comités d’audit sont de plus en plus incontournables dans la 

gouvernance des entreprises (Charreaux, 1997). Cette présence signifie que les comités 
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d’audit ont un rôle important à jouer dans la gouvernance. C’est dans ce sens que Piot 

et Kermiche (2009) affirment que la fiabilité et la pertinence de l’information 

comptable s’améliorent par la présence d’un comité d’audit dans le conseil 

d’administration dans le contexte des entreprises françaises. De plus, son indépendance 

et son expertise permettent de prévenir et d’empêcher les irrégularités ainsi que les 

manipulations comptables dans les états financiers. Ainsi, ces auteurs suggèrent que 

l’information est plus fiable et pertinente lorsque le comité d’audit est indépendant. 

Dans le même contexte français, Saada (1997) abonde dans la même direction que 

l’article de Piot et Kermiche (2009) lorsqu’il affirme que le coût de l’agence est réduit 

par les comités d’audit dans les grandes sociétés françaises cotées en bourses. En ce 

qui concerne les entreprises américaines cotées en bourses, l’analyse de trois types 

d’expertises : financière, comptable et management -par Dhaliwal et al. (2006) a 

montré qu’il existe une relation positive et significative entre l’expertise financière et 

la qualité de l’information comptable. 

D’ailleurs, l’article de Piot et Kermiche (2009) montre que l’indépendance du comité 

d’audit est très importante et celle-ci joue un rôle incontournable dans le choix et le 

congédiement de l’auditeur externe. L’article de Saada (1997) affirme, quant à lui, que 

les entreprises françaises auditées par les grands cabinets comptables sont favorables à 

la mise en place des comités d’audit. Toutefois, la présence des administrateurs 

externes diminue la probabilité de la mise en place des comités d’audit. En fait, dans le 

contexte français, la présence du comité d’audit est recommandée et non obligatoire 

selon les codes de bonne gouvernance (Bouton, 2002; Viénot, 1995, 1999). 

L’aspect de l’indépendance du comité d’audit et de ses membres sera abordé dans la 

section suivante. 
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3.1.2 L’indépendance du comité d’audit et de ses membres 

 

L’article de Lin et al. (2006) affirme que l’indépendance du comité d’audit est le point 

focal de toutes les études sur le comité d’audit et un comité d’audit est indépendant si 

ses membres sont indépendants. Quant à la définition du membre indépendant, l’étude 

de Klein (2002) affirme qu’un administrateur est indépendant lorsqu’il n’a pas de lien 

de propriétaire, d’employé et de prestation de services avec l’entreprise, sinon il n’est 

pas indépendant. Les codes de bonne gouvernance sont tous d’accord avec cette 

définition du membre indépendant. Quant à l’indépendance du comité d’audit, la 

proportion des membres indépendants diffère. Il y a deux tendances. Les rapports de 

Bouton (2002) et Viénot (1995, 1999) suggèrent que les deux tiers des administrateurs 

devraient être indépendants pour qualifier le comité d’audit d’indépendant. Cependant, 

les autres codes de bonne gouvernance affirment que tous les membres du comité 

d’audit devraient être des administrateurs indépendants pour qualifier le comité d’audit 

d’indépendant. C’est dans ce contexte que l’étude de Platt et Platt (2012) montre que 

le comité est indépendant lorsque plus de 89 % de ses membres sont des administrateurs 

indépendants ; cette proportion permet d’ailleurs de prévenir la faillite de l’entreprise. 

L’étude précise également que dans les cas où la proportion d’administrateurs 

indépendants est inférieure à 81%, il est impossible de prévoir la faillite de l’entreprise. 

D’ailleurs, la recherche de Piot et Kermiche (2009) affirme que l’indépendance et 

l’expertise du comité d’audit permettent de prévenir et d’empêcher les irrégularités et 

les manipulations comptables dans les états financiers. Selon cette étude, l’information 

financière est plus fiable et pertinente lorsque le comité d’audit est indépendant. C’est 

dans le même sens qu’abonde Klein (2002) dans son étude sur les grandes sociétés 

américaines. Les résultats de son étude montrent qu’il existe une relation négative entre 

l’indépendance du comité d’audit et la limitation des irrégularités comptables ou la 

correction du résultat. Cette étude est allée plus loin en montrant que dans les situations 
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de non-indépendance du comité d’audit, il y a une augmentation importante des charges 

à payer. Ainsi, Klein, (2002) conclut que dans le contexte des grandes sociétés 

américaines, il ne s’agit pas d’avoir un comité d’audit pour la forme. Il est plutôt 

nécessaire que ce comité d’audit soit indépendant pour mieux jouer ses rôles de 

contrôle et de surveillance et avoir un effet sur la limitation de la gestion du résultat, 

comme affirmé par Piot et Kermiche (2009). 

Du point de vue de l’insolvabilité d’une société, Appiah et Amon (2017) ont analysé 

les entreprises du Royaume-Uni. Selon eux, l’indépendance et les réunions du comité 

d’audit sont reliées négativement à l’insolvabilité des sociétés anglaises. Donc, la 

présence d’un comité d’audit indépendant a un effet négatif sur l’insolvabilité de ces 

entreprises. Ils ont conclu que l’indépendance du comité d’audit permet de prévenir 

l’insolvabilité d’une entreprise dans le contexte du Royaume-Uni. Cependant Al 

Haddad et Juhmani (2020) nous suggèrent que l’indépendance du comité n’a pas 

d’impact significatif sur le risque d’insolvabilité des entreprises de Bahreïnies. 

Bien que le débat soit contradictoire du point de vue de l’indépendance du comité 

d’audit, nous ne traiterons pas l’aspect du comité d’audit dans ce travail parce que 

l’article 171 de la loi sur les sociétés par actions du Canada oblige les sociétés cotées 

en bourses au Canada à avoir un comité d’audit et le règlement 52-110 sur le comité 

d’audit oblige les sociétés cotées en bourses au Canada à avoir obligatoirement des 

comités d’audit indépendants et une compétence financière. Le règlement 52-110 sur 

le comité d’audit explique la compétence financière par le fait que le membre doit 

pouvoir lire et analyser un jeu d’états financiers complexe. Ce règlement ne rend pas 

obligatoire la présence d’au moins un expert financier parmi les membres du comité 

d’audit. Nous analyserons donc l’influence des aspects suivants : l’expertise financière, 

l’assiduité ou l’implication et la taille du comité d’audit sur la solvabilité des 

entreprises canadiennes. 
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3.1.3 L’aspect gestion du résultat 

 

L’essence du comité d’audit est de protéger les investisseurs contre la gestion du 

résultat par la direction (Bédard et al., 2004; Dhaliwal et al., 2006; Klein, 2002; Xie et 

al., 2003). Donc, il s’agit de protéger les intérêts des actionnaires contre les intérêts des 

dirigeants, comme l’indique la théorie de l’agence (Jensen et Meckling, 1976). Il s’agit 

de savoir si le comité d’audit joue effectivement ce rôle de protecteur. Pour répondre à 

cette préoccupation, Agrawal et Chadha (2005) ont analysé un échantillon de 159 

entreprises publiques américaines. Les résultats de cette analyse montrent que la 

gestion du résultat est faible dans les sociétés américaines lorsque le président du 

comité d’audit est un administrateur indépendant. Cependant, lorsqu’il y a un 

président-directeur général et que le président du comité d’audit est issu de la famille 

fondatrice de la société, celle-ci pourrait faire la gestion des résultats. Ceci vient insister 

sur l’importance de l’indépendance du comité d’audit et surtout celle de son président 

qui est très importante pour rassurer toutes les parties prenantes de l’entreprise. Donc, 

certains auteurs (Agrawal et Chadha, 2005; Xie et al., 2003) nous montrent que 

l’indépendance du comité d’audit ne suffit pas pour endiguer la gestion du résultat 

comptable, mais il est nécessaire de tenir compte des autres caractéristiques du comité 

d’audit et du conseil d’administration. 

Dans le même ordre d’idées, une autre étude est effectuée par Klein (2002); elle portait 

sur des grandes sociétés américaines. Les résultats de cette étude montrent qu’il existe 

une relation négative entre le comité d’audit et les irrégularités. La même étude a 

également trouvé qu’en absence de l’indépendance du comité d’audit, il y a une 

augmentation importante des charges à payer. Donc, plus le comité d’audit est 

indépendant du directeur général, plus les processus de comptabilisation de l’entreprise 

sont mieux surveillés et permettent d’avoir une information comptable de meilleure 

qualité. L’étude de Klein (2002) affirme que dans le contexte des grandes sociétés 
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américaines, il ne s’agit pas d’avoir un comité d’audit pour la forme. Il est nécessaire 

que ce comité d’audit soit indépendant pour mieux jouer son rôle de surveillance et 

avoir un effet sur la limitation de la gestion du résultat, comme l’affirment Agrawal et 

Chadha (2005). L’indépendance du comité d’audit est donc primordiale dans la 

prévention de la gestion du résultat par les entreprises américaines. Un comité d’audit 

indépendant a un effet positif sur la diminution de la gestion du résultat. 

Dans la section ci-dessous, le lien entre l’insolvabilité ou la solvabilité et le comité 

d’audit sera abordé. 

 

3.1.4 L’aspect de l’insolvabilité et solvabilité. 

 

L’insolvabilité des entreprises est par ailleurs le point d’intérêt de certaines recherches 

(Appiah et Amon, 2017; Platt et Platt, 2012). C’est dans cette optique que Fich et 

Slezak (2008) affirment que les caractéristiques du conseil d’administration 

augmentent la possibilité de prédire la faillite des entreprises. Les résultats de leur étude 

révèlent que la taille, la propriété du capital et la composition du conseil 

d’administration ont un effet positif sur la prévention des risques de faillite des 

entreprises. Le point qui retient notre attention est celui de la composition du conseil 

d’administration. En fait, les résultats de cet examen confirment que la présence 

d’administrateurs indépendants exerce un effet positif sur la prévention des faillites des 

entreprises. En revanche, la présence d’administrateurs ayant un lien avec la société à 

un effet négatif sur la prévention des faillites des sociétés, donc le même lien avec 

l’insolvabilité des sociétés américaines comme les résultats d’Agrawal et Chadha 

(2005). Cependant, Fich et Slezak (2008) ne précisent pas l’effet du comité d’audit sur 

la prévention des faillites des sociétés. Cet effet est abordé par Platt et Platt (2012) 

lorsqu’ils examinent l’utilité du comité d’audit pour empêcher la mise sous protection 
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de la loi de la faillite ou la faillite de l’entreprise. Selon eux, les entreprises saines ont 

des comités d’audit composés à plus de 89 % par des administrateurs indépendants. En 

revanche, les sociétés en faillite ou sous protection de la loi sur la faillite sont 

composées en majorité de moins de 81 % d’administrateurs indépendants. Donc, cette 

étude affirme que le comité d’audit doit être composé de plus de 89% d’administrateurs 

indépendants pour lui permettre de mieux jouer son rôle de surveillance et de permettre 

à l’entreprise de continuer son exploitation. 

Les auteurs Appiah et Amon (2017) ont analysé les entreprises du Royaume-Uni et ils 

évoluent dans le même sens que l’article de Platt et Platt (2012). Selon l’article 

d’Appiah et Amon (2017), l’indépendance du comité d’audit et les réunions du comité 

d’audit sont reliées négativement à l’insolvabilité des sociétés anglaises. Donc, la 

présence d’un comité d’audit indépendant et les réunions de ce comité ont un effet 

positif sur la solvabilité de ces entreprises. Cependant, la même étude a montré qu’il 

n’existe pas de lien entre l’insolvabilité des entreprises anglaises et la présence d’un 

comité d’audit. Il en est de même entre l’insolvabilité des entreprises anglaises et 

l’expertise financière des membres du comité d’audit. 

L’analyse effectuée par Al Haddad et Juhmani (2020) n’abonde pas dans le même sens 

que celle faite par Appiah et Amon (2017) du point de vue des réunions du comité 

d’audit. Selon eux, les réunions du comité d’audit ont un impact positif sur le risque 

d’insolvabilité des entreprises des Bahreïnies. De plus, leurs résultats montrent que 

l’indépendance du comité d’audit n’a pas d’impact significatif sur le risque 

d’insolvabilité des entreprises des Bahreïnies. 

Ces deux études précédentes sur l’insolvabilité nous donnent des résultats 

diamétralement opposés. Cela nous indique que le débat sur l’insolvabilité des 

entreprises est d’actualité compte tenu des scandales financiers passés. La solvabilité 

des entreprises est la variable peu étudiée de l’impact du comité d’audit sur les ratios. 

Ce point est d’ailleurs analysé par Saragih (2019) dans le contexte des entreprises 
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manufacturières de l’Indonésie. Il a étudié l’effet des délais d’audit sur la taille de la 

société, la solvabilité et le comité d’audit. Cette étude a démontré que la solvabilité a 

un effet significatif sur le délai d’audit. Cependant, la taille de la société et le comité 

d’audit n’ont pas d’effet significatif sur le délai de l’audit. Ce sujet n’aborde pas 

l’impact des comités d’audit sur la solvabilité. Notre étude sera alors orientée sur la 

solvabilité des entreprises de manière générale, mais en particulier sur la solvabilité des 

entreprises canadiennes. Il s’agit donc de déterminer l’influence du comité d’audit sur 

la solvabilité des entreprises canadiennes. En fait, l’étude du lien entre le comité d’audit 

et la solvabilité montre un autre aspect de l’importance du comité d’audit en matière 

de gouvernance des entreprises. Toutefois, les comités d’audit sont devenus 

obligatoires à la suite de divers scandales financiers de sociétés non solvables. L’étude 

du lien entre le comité d’audit et la solvabilité est donc un nouvel aspect qui est 

intéressant à étudier. Cette étude est effectuée dans le contexte canadien parce que 

l’influence du comité d’audit sur les ratios semble très peu abordée au Canada. Dans 

cette étude, nous nous référons donc à la littérature américaine qui concerne également 

les entreprises canadiennes cotées sur les bourses américaines et elles sont ailleurs 

soumises à toutes les lois et règlementations en matière de gouvernance d’entreprises 

aux États-Unis. 

 

3.2 Les hypothèses 

 

Certaines études (Agrawal et Chadha, 2005; Appiah et Amon, 2017; Dhaliwal et al., 

2006; Piot et Kermiche, 2009; Platt et Platt, 2012; Xie et al., 2003) ont étudié l’impact 

des caractéristiques du comité d’audit sur divers aspects tels que la gestion du résultat, 

la limitation des irrégularités comptables ou des corrections du résultat, l’insolvabilité, 

etc. Appiah et Amon (2017) montrent que l’insolvabilité est négativement liée à 

l’indépendance du comité d’audit et à ses réunions. La même étude affirme qu’il 
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n’existe pas d’effet entre l’insolvabilité et le comité d’audit. Les résultats d’Al Haddad 

et Juhmani (2020) sont opposés à ceux de Appiah et Amon (2017). Selon Al Haddad 

et Juhmani (2020), l’insolvabilité a un effet positif sur le risque d’insolvabilité des 

entreprises de Bahreïnies et l’indépendance du comité d’audit n’a pas d’effet 

significatif sur l’insolvabilité. Le débat est donc contradictoire et demeure d’actualité 

sur l’insolvabilité des entreprises. Cela signifie donc que le débat sur la solvabilité est 

également d’actualité. C’est dans ce contexte que Saragih (2019) affirme que la 

solvabilité a un effet significatif sur les délais de l’audit des entreprises manufacturières 

en Indonésie. Il n’aborde pas la question relative à l’influence du comité d’audit sur la 

solvabilité des entreprises. Cet aspect sera l’objet de notre étude dans le contexte 

canadien. Notre étude consiste dès lors à déterminer les effets de certaines 

caractéristiques du comité d’audit (l’expertise financière, l’activité et la taille) sur la 

solvabilité des entreprises canadiennes. 

 

3.2.1 L’expertise financière du comité d’audit et la solvabilité 

 

Il s’agit ici de l’expertise financière des membres du comité d’audit. Les codes de 

bonne gouvernance d’entreprises (Cadbury, 1992; Treadway Commission Report, 

1987) n’abordent pas le sujet. La loi américaine (Sarbanes-Oxley Act, 2002) oblige les 

entreprises à divulguer aussi bien la présence d’un spécialiste de la finance que les 

raisons de son absence. Cela est obligatoire pour toutes les entreprises cotées sur les 

bourses américaines même si elles sont des entreprises canadiennes. Les autres codes 

de bonne gouvernance exigent la présence d’au moins un expert financier. Une étude 

de Dhaliwal et al. (2006) sur les entreprises américaines cotées en bourse montre qu’il 

existe trois types d’expertises : financière, comptable et management. Cette étude a 

montré qu’il existe une relation positive et significative entre l’expertise financière et 

la qualité de l’information comptable. 
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Du point de vue de la gestion du résultat, les études (Agrawal et Chadha, 2005; Piot et 

Kermiche, 2009; Xie et al., 2003) ont montré que l’expertise du comité permet de la 

réduire. Pour d’autres cependant (Lin et al., 2006), il n’existerait pas de relation entre 

l’expertise du comité d’audit et la limitation des irrégularités comptables ou la 

correction de résultats dans le contexte des sociétés américaines. 

Par ailleurs, Appiah et Amon (2017) montrent que l’expertise financière du comité 

d’audit exerce un effet positif sur l’insolvabilité des entreprises du Royaume-Uni. 

Toutefois, cet effet positif n’est pas significatif du point de vue statistique. 

Considérant la contradiction dans le débat sur l’expertise financière du comité d’audit, 

nous nous intéressons à l’effet de l’expertise financière du comité d’audit sur la 

solvabilité des entreprises canadiennes qui sera l’objet de notre première hypothèse : 

H1 : L’expertise financière du comité d’audit exerce un effet positif et significatif sur la 

solvabilité des entreprises canadiennes. 

 

3.2.2 L’activité du comité d’audit et la solvabilité 

 

Les codes de bonne gouvernance (Bouton, 2002; Treadway Commission Report, 1987; 

Viénot, 1995, 1999) n’abordent pas le sujet. Cadbury (1992) recommande au moins 

deux rencontres par an. Les autres codes (Blue Ribbon committee, 1999; Dey, 1994; 

Saucier, 2001) demandent une rencontre pour examiner les rapports trimestriels. La loi 

américaine de 2002 ira plus loin en imposant des communications régulières avec 

l’auditeur externe. En fait, les rencontres du comité d’audit constituent une activité 

importante (Al Haddad et Juhmani, 2020; Appiah et Amon, 2017; Lin et al., 2006; Piot 

et Kermiche, 2009; Xie et al., 2003). Même si ces études s’accordent sur la définition 

de l’activité du comité d’audit, tel n’est pas le cas pour les résultats obtenus. L’étude 
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d’Appiah et Amon (2017) affirme que les réunions du comité d’audit exercent un effet 

négatif et significatif sur l’insolvabilité des entreprises du Royaume-Uni. Cependant, 

la relation est positive entre les réunions du comité d’audit et le risque d’insolvabilité 

des entreprises de Bahreïnies. Les deux études (Al Haddad et Juhmani, 2020; Appiah 

et Amon, 2017) ne s’accordent pas sur l’orientation et le sens de l’effet. Cependant, les 

effets sont tous significatifs dans les deux cas. 

En ce qui concerne la gestion du résultat comptable, l’étude de Xie et al. (2003) a 

montré que l’implication du comité d’audit limite la gestion opportuniste du résultat 

comptable dans le contexte des sociétés américaines. Cependant, l’étude de Lin et al. 

(2006) suggère le contraire, en montrant que l’activité du comité d’audit n’a pas 

d’impact sur la gestion du résultat comptable. L’étude de Piot et Kermiche (2009) a eu 

le même résultat que la précédente. Considérant la contradiction dans le débat sur 

l’activité du comité d’audit, nous nous intéressons à l’effet de l’activité du comité 

d’audit sur la solvabilité des entreprises canadiennes qui sera l’objet de notre deuxième 

hypothèse : 

H2 : l’activité ou l’assiduité du comité d’audit exerce un effet positif et significatif sur 

la solvabilité des entreprises canadiennes. 

 

3.2.3 La taille du comité d’audit et la solvabilité 

 

Cet aspect est abordé par les codes de bonne gouvernance (Bouton, 2002; Cadbury, 

1992; Dey, 1994; Saucier, 2001; Viénot, 1995, 1999). Ils recommandent la présence 

d’au moins trois membres au comité d’audit. Les autres codes de bonne gouvernance 

sont muets sur cet aspect. La taille du comité d’audit est donc le nombre 

d’administrateurs ou de membres qui siègent au comité d’audit (Lin et al., 2006; Piot 

et Kermiche, 2009; Xie et al., 2003). L’étude de Lin et al. (2006) affirme qu’il existe 
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une relation négative entre la taille du comité d’audit et la limitation des irrégularités 

comptables ou les corrections de résultats dans le contexte des sociétés américaines. 

Cependant, dans le même contexte, l’étude de Xie et al. (2003) affirme que la taille du 

comité d’audit ne permet pas de limiter la gestion du résultat comptable. Ce point de 

vue est également partagé par Piot et Kermiche (2009) dans le cadre de sa revue de 

littérature sur les comités d’audit. 

Du point de vue l’insolvabilité, Appiah et Amon (2017) ont montré qu’il n’existe pas 

de relation entre la taille du comité d’audit et l’insolvabilité des entreprises du 

Royaume-Uni. 

Par ailleurs, Al Haddad et Juhmani (2020) sont d’avis que la taille du comité exerce 

une relation positive et significative sur le risque d’insolvabilité des entreprises de 

Bahreïnies. 

Une fois de plus, le débat est contradictoire. Nous nous intéressons donc à l’effet de la 

taille du comité d’audit sur la solvabilité des entreprises canadiennes qui sera l’objet 

de notre troisième hypothèse : 

H3 : la taille du comité d’audit exerce un effet négatif sur la solvabilité des entreprises 

canadiennes. 

Un échantillon d’entreprises canadiennes cotées à la Bourse de Toronto nous permet 

de tester les trois hypothèses de notre étude. Dans le chapitre suivant, il sera question 

de la méthodologie à utiliser. 
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CHAPITRE IV 

 

 

LA MÉTHODOLOGIE 

 

 

Cette étude a pour but de nous permettre de déterminer si le comité d’audit exerce une 

influence sur la solvabilité des entreprises canadiennes. Dans ce chapitre, nous 

traiterons de la composition de l’échantillon en définissant notamment les critères de 

sélection. Nous allons effectuer une recherche quantitative déductive, car nous 

utiliserons des données empiriques extraites des rapports annuels des entreprises 

canadiennes cotées à la Bourse de Toronto (Toronto Stocks Exchange : TSX). L’étude 

sera donc basée sur une régression linéaire multiple. 

 

4.1 L’échantillon 

 

La population est l’ensemble des entreprises canadiennes cotées à la Bourse de Toronto 

(Toronto Stock Exchange : TSX). Dans ce mémoire, notre échantillon sera constitué de 

45 entreprises de l’indice S&P/TSX60 (Voir appendice page 75). Les sociétés sont 

choisies dans les secteurs économiques canadiens tels que les commerces de détail, 

l’industrie des métaux et des mines, de l’énergie-gaz et pétrole, les technologies de 

l’information-logiciel, la construction, les services publics, les services de 

télécommunication, l’immobilier, le transport, la restauration, la consommation, la 

gestion des déchets, aérospatiale et défense, etc. L’indice représente tous les secteurs 
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d’activité du Canada. Il est assez représentatif pour notre étude. Nous avons considéré 

les 60 entreprises de l’indice S&P/TSX60. De ce dernier, nous avons retiré les sociétés 

de crédits, les banques et les sociétés d’assurances parce que ces dernières sont des 

sociétés prêteuses de fonds et leur solvabilité dépend de la solvabilité de leurs clients. 

En fait, les sociétés de crédits, les banques et les sociétés d’assurances sont en général 

les fournisseurs de fonds des autres entreprises et aux particuliers. De plus, elles sont 

soumises à des réglementations particulières. Après le retrait des sociétés de crédits, 

les banques et les sociétés d’assurances, nous avons obtenu un échantillon brut de 49 

entreprises. 

Les critères ci-dessous nous permettent de sélectionner notre échantillon final : 

a) Les entreprises appartiennent aux secteurs cités ci-dessus et elles possèdent un 

comité d’audit avec les informations afférentes disponibles. Il s’agit surtout des 

informations en lien avec les caractéristiques suivantes : son expertise financière, son 

assiduité et sa taille. 

b) Les entreprises possèdent un conseil d’administration et les informations afférentes 

sont disponibles. 

c) Les informations financières relatives à la période du 1er janvier 2015 au 

31 décembre 2019 sont disponibles. 

Notre échantillon final est constitué de 45 entreprises qui remplissent les critères 

énoncés ci-dessus. Les quatre autres sociétés non retenues ne respectaient pas au moins 

un critère énoncé ci-dessus. 
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Tableau 4.1 
Distribution des données par an de notre échantillon 

 
 2015 2016 2017 2018 2019 Total 
Total des entreprises 
sélectionnées 

45 45 45 45 45 225 

Données manquantes 0 0 0 0 0 0 
Données aberrantes 0 0 0 0 0 0 
Données utilisées 45 45 45 45 45 225 

 

4.2 Source des données 

 

Nous collectons les données de notre échantillon de 45 entreprises dans les bases de 

données BoardEX, Compustat - Capital IQ et dans les rapports annuels de ces 

entreprises déposés dans la base de données Sedar.com. 

 

4.2.1 BoardEX 

 

En fait, BoardEX est une base de données qui fournit toutes les informations sur les 

conseils d’administration et les différents comités afférents avec diverses sections 

(Amérique du Nord, Europe, Royaume-Uni et le reste du monde). 

 

4.2.2 Compustat – Capital IQ 

 

La base de données Compustat – Capital IQ fournit les états financiers, les ratios et des 

données des entreprises des marchés nord-américains et mondiaux. 
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4.2.3 Le site web www.sedar.com 

 

SEDAR signifie système électronique de données, d'analyse et de recherche. C’est un 

système de dépôt électronique des documents d'informations financières en continu des 

entreprises cotées dans les bourses du Canada y compris celle de Toronto qui est 

relative à notre étude. Le site web est : www.sedar.com. 

Nous utilisons le logiciel de statistique SPSS version 28.01.0. (142) pour le traitement 

de nos données. 

 

4.3 La période de recherche 

 

Notre recherche est sur une durée de cinq ans. Elle s’étend du 1er janvier 2015 au 

31 décembre 2019. Elle est relative aux années 2015 ; 2016; 2017; 2018 et 2019. Pour 

une question d’homogénéité, nous avons choisi la période précédant la pandémie de la 

COVID-19. En fait, cette pandémie a eu plus ou moins divers impacts sur les 

entreprises. Dans la section suivante, nous abordons la question des variables et leurs 

mesures. 

 

4.4 Les variables et leurs mesures 

 

Nous avons une variable dépendante qui est la solvabilité. Ensuite, nous avons trois 

variables indépendantes qui sont afférentes au comité d’audit. Ce sont : l’expertise 

financière, l’activité ou l’assiduité et la taille. Enfin, les variables de contrôle sont au 

nombre de six. Elles sont : l’absence de dualité du président-directeur général au 
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conseil d’administration, la fréquence des réunions du conseil d’administration, la taille 

du conseil d’administration, l’effet du levier financier, la taille de l’entreprise et la 

liquidité. 

 

Dans les sections suivantes, nous traitons des mesures des différentes variables citées 

ci-dessus. 

 

4.4.1 La variable dépendante : la solvabilité des entreprises (SOLVA) 

 

La solvabilité (SOLVA) demeure très importante pour les entreprises et les 

actionnaires. D’une part, elle permet aux actionnaires de s’assurer que l’entreprise est 

capable de payer ses dettes et de pouvoir continuer son exploitation. D’autre part, les 

banques et les établissements financiers utilisent les ratios de la solvabilité pour évaluer 

les entreprises qu’elles décident de financer. Cela permet de déceler les difficultés 

financières de ces entreprises. D’ailleurs, Colot et Croquet* (2007) ont montré les 

différents déterminants de la structure financière des entreprises dans le contexte de 

1704 sociétés belges non cotées en bourse selon deux théories : la Pecking Order 

Theory (POT) et la Tradeoff Theory (TOT). Ce sont les importantes théories de la 

structure financière ayant une grande explication sur le niveau d’endettement des 

grandes entreprises indiquées ci-dessus. La solvabilité était une variable indépendante 

dans cette étude. Les résultats de la recherche de Colot et Croquet* (2007) ont montré 

que la solvabilité n’a pas d’effet significatif sur le niveau d’endettement global des 

entreprises belges non cotées en bourse, selon les deux modèles POT et TOT. 

La solvabilité peut être mesurée par le ratio de l’endettement qui se calcule par le total 

des dettes divisées par le total des actifs (dettes totales / Actif total) selon (Dicko, 2016; 

Durocher et Fortin, 1996; Felix, 2017; Morris et Nichols, 1984; Rue et Volkan, 1984). 

En fait, l’endettement influence directement la solvabilité. Cette dernière permet aux 
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entreprises de se financer auprès des banques; elles utilisent l’argent des autres pour 

faire tourner leurs activités et surtout pour faire du profit. Toutefois, Il est important de 

préciser qu’une société est solvable lorsque ce ratio est faible et elle non solvable 

lorsqu’il est élevé. Cette information est majoritairement collectée dans la base de 

données Compustat – Capital IQ à la section Tools. Les informations sur la solvabilité 

de certaines sociétés n’étaient pas disponibles dans la base de données BoardEX. Cette 

information a été collectée dans la base de données Sedar.com à la section des états 

financiers. 

 

4.4.2 Les variables indépendantes  

 

Nous cherchons à déterminer l’effet du comité d’audit sur la solvabilité des entreprises 

canadiennes. Il s’agit donc de connaître l’effet de certaines caractéristiques (l’expertise 

financière, l’activité et la taille) du comité d’audit retenu dans le cadre notre étude sur 

la solvabilité de ces entreprises. 

L’expertise financière du comité d’audit (EXFCaudit) : il s’agit ici de l’expertise 

financière détenue par un membre ou plusieurs membres du comité d’audit (Dhaliwal 

et al., 2006). Elle se mesure par « 1 » si au moins un des membres du comité d’audit 

est un expert financier; sinon c’est « 0 » selon l’étude de Lin et al. (2006). Cette 

information est collectée dans la base de données BoardEX : BoardEX – North America 

à la section « Committee Details ». 

L’activité ou l’assiduité du comité d’audit (ACaudit) : selon certains auteurs (Lin et al., 

2006; Piot et Kermiche, 2009), l’activité du comité d’audit représente le nombre de 

réunions de ce comité au cours d’un exercice fiscal. Il se mesure par « 1 » si le nombre 

de réunions est supérieur ou égal à 4, sinon c’est « 0 » (Lin et al., 2006). Cette 
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information est collectée dans la base de données Sedar.com dans les « circulaires de 

la direction ». 

La taille du comité d’audit (TCaudit) : c’est le nombre d’administrateurs présents au 

comité d’audit. C’est ce qu’affirment les études de plusieurs chercheurs (Lin et al., 

2006; Piot et Kermiche, 2009; Sayumwe et Amroun, 2017; Xie et al., 2003). La grande 

partie de ces informations est collectée dans la base de données BoardEX : BoardEX – 

North America à la section « committee details ». Par ailleurs, Sayumwe et Amroune 

(2017) indiquent que l’information relative à la taille du comité d’audit est disponible 

sur le site web SEDAR dans les circulaires de la direction (Management Proxy). Les 

informations non disponibles dans la base de données BoardEX ont été collectées dans 

la base de données Sedar.com. Le nombre de membres du comité d’audit se mesure par 

« 1 » s’il est supérieur ou égal à 4, sinon c’est « 0 » selon Lin et al. (2006). Cette 

information est collectée dans la base de données BoardEX : BoardEX – North America 

à la section « Committee Details ». 

Donc, l’expertise financière du comité d’audit (EXFCaudit), l’activité ou l’assiduité du 

comité d’audit (ACaudit) et la taille du comité d’audit (TCaudit) sont les variables 

indépendantes. Elles doivent influencer la variable dépendante qui est la solvabilité des 

entreprises (SOLVA). 

Dans la section suivante, nous abordons la question des variables de contrôles. 

 

4.4.3 Les variables de contrôles 

 

Dans cette étude, nous avons six variables de contrôle. Ce sont : l’absence de la dualité 

du président-directeur général au conseil d’administration, la fréquence des réunions 
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du conseil d’administration, la taille du conseil d’administration, l’effet de levier 

financier de l’entreprise, la taille de l’entreprise et la liquidité. 

L’absence de dualité du président-directeur général au conseil d’administration 

(ABSDualiteCA) : c’est une variable de contrôle, elle peut influencer la solvabilité de 

l’entreprise. 

Au Royaume-Uni, une étude est effectuée sur le pouvoir de décision du PDG et la 

performance financière des entreprises de la Grande-Bretagne par Veprauskaitė et 

Adams (2013). Cette dernière montre que la dualité au conseil d’administration agissait 

négativement sur la performance financière des entreprises britanniques. Cependant, 

l’étude d’Appiah et Amon (2017) montre que la dualité du président-directeur général 

au conseil d’administration a un effet négatif non significatif sur l’insolvabilité des 

entreprises du Royaume-Uni. 

En France, le président-directeur général (PDG) est le chef de la direction et le 

président du conseil d’administration. La majorité des entreprises sont gérées par des 

PDG. Une étude a été faite par Godard et Schatt (2005) sur ce cumul de fonctions. 

Selon cette étude, le cumul de fonctions est bénéfique pour les entreprises françaises, 

car les entreprises dirigées par des PDG sont moins risquées et plus performantes que 

celles qui séparent les deux fonctions. 

Aux États-Unis, l’article de Guillet et al. (2013) montre que le PDG a un effet plus 

positif sur la performance des restaurants à services complets que dans les restaurants 

à service rapide. Ils ont justifié cela par le fait que le PDG prenait des décisions rapides 

et apportait un grand soutien aux employés. Dans le même contexte américain, une 

autre recherche est effectuée par Yang et Zhao (2014). Elle conclut que les entreprises 

qui avaient des PDG étaient plus performantes que celles qui ont séparé les deux 

fonctions lorsque la concurrence entre les entreprises était féroce et lorsqu’il y avait un 

coût lié à l’information pour l’entreprise. 
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Au Canada, le sujet sur la dualité au CA est abordé par Gill et Mathur (2011a). Ils ont 

réalisé une première recherche sur les entreprises manufacturières de 2008 à 2010. 

Selon ces auteurs, la dualité au CA a des effets positifs sur la valeur des entreprises 

manufacturières au Canada. Une deuxième étude des mêmes auteurs (Gill et Mathur, 

2011b), portant sur les entreprises de services, montre que la dualité au CA et les 

liquidités des entreprises de services ont un effet positif sur la rentabilité des entreprises 

canadiennes de services. Il faut noter que beaucoup d’auteurs (Gill et Mathur, 2011a, 

2011b; Guillet et al., 2012; Rashid, 2013) mesurent la dualité au CA par la valeur (1) 

si une même personne cumule les fonctions de directeur général et de président du 

conseil d’administration. Cependant, c’est la valeur (0) si les deux fonctions sont 

occupées par deux personnes distinctes. Mais, dans cette étude, nous mesurons 

l’absence de la dualité au conseil d’administration selon Sayumwe et Amroun (2017). 

Donc la même personne ne peut occuper les fonctions de président du conseil 

d’administration et de directeur général de la même société. Ainsi, ces auteurs 

indiquent que l’absence de dualité au conseil d’administration est mesurée par la valeur 

(0) si une même personne cumule les fonctions de directeur général et de président du 

conseil d’administration. Cependant, c’est la valeur (1) si les deux fonctions sont 

occupées par deux personnes distinctes. Cette information est collectée dans la base de 

données BoardEX : BoardEX – North America à la section committee details. 

La fréquence des réunions du conseil d’administration (FrequenceCA) : L’étude 

d’Appiah et Amon (2017) montre que la fréquence de réunions du conseil 

d’administration exerce un effet positif sur l’insolvabilité des entreprises du Royaume-

Uni. Cet effet est significatif au seuil de 5 %. Par ailleurs, Sayumwe et Amroune (2017) 

affirme que c’est le nombre de réunions tenues par le conseil d’administration au cours 

de l’année fiscale en excluant toutes les réunions des autres comités du conseil 

d’administration. Selon ces auteurs, elle se mesure par le nombre réel de réunions 

tenues par le conseil d’administration. Il nous indique que cette information est 

disponible sur le site web de SEDAR (www.sedar.com) à la section circulaire de la 
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direction. Nous avons collecté toutes les informations afférentes au nombre de réunions 

du conseil d’administration dans cette base de données. 

 

La taille du conseil d’administration (TailleCA) : elle est mesurée par le nombre 

d’administrateurs qui siègent au CA (Gill et Mathur, 2011a, 2011b; Sayumwe et 

Amroune, 2017). Le nombre pléthorique d’administrateurs pourrait influencer 

négativement la performance de l’entreprise (Gill et Mathur, 2011a, 2011b; Uwuigbe 

Olubukunola, 2013). Dans le contexte de l’insolvabilité, les résultats d’Appiah et 

Amon (2017) ont montré que la taille du conseil d’administration avait un effet positif 

sur l’insolvabilité des entreprises du Royaume-Uni. Cet effet est significatif et il est 

d’ailleurs statistiquement significatif au seuil de 5 %. L’étude d’Al Haddad et Juhmani 

(2020) s’aligne totalement avec celle d’Appiah et Amon (2017) en affirmant que la 

taille conseil d’administration avait un effet positif et significatif au seuil de 1 % sur le 

risque de solvabilité des entreprises de Bahreïnie. Il est donc nécessaire de prendre en 

compte cette variable dans notre étude sur la solvabilité. Cette information est collectée 

dans la base de données BoardEX : BoardEX – North America à la section « Committee 

Details ». 

L’effet de levier financier de l’entreprise (LevierFinEn) : C’est la possibilité 

d’augmenter la rentabilité des capitaux grâce à l’endettement. Cependant, le coût de la 

dette doit être inférieur à l’augmentation des bénéfices réalisés grâce à la dette. Appiah 

et Amon (2017) affirment que l’effet de levier financier exerce une influence positive 

sur l’insolvabilité des entreprises du Royaume-Uni. Toutefois, cette influence n’est pas 

significative statistiquement. Par ailleurs, l’effet de levier financier est mesuré par le 

ratio suivant : dettes à long terme divisées par le total des capitaux propres. Cette 

information est collectée dans la base de données Compustat – Capital IQ à la section 

« Tools ». Certaines sociétés n’avaient pas ce ratio disponible dans la base de données 

Compustat – Capital IQ, Alors, cette information manquante a été collectée dans la 

base de données Sedar.com à la section états financiers. 
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La taille de l’entreprise (TailleEn) : les résultats de la recherche de Dicko (2016) ont 

affirmé que la taille de l’entreprise (TailleEn) exerce un effet négatif sur la solvabilité 

des institutions financières canadiennes. Cet effet négatif est significatif 

statistiquement au seuil de 1 %. L’étude d’Appiah et Amon (2017) a montré que cette 

variable de contrôle exerce un effet négatif et statistiquement significatif sur 

l’insolvabilité des entreprises du Royaume-Uni. La taille de l’entreprise (TailleEn) est 

mesurée par le logarithme décimal de la moyenne du total des actifs pour la période 

(Gill et Mathur, 2011a, 2011b). Cette variable est très importante, car la taille peut 

facilement permettre à une entreprise d’avoir une part importante du marché, surtout 

lorsqu’elle est grande. La taille joue beaucoup dans un environnement concurrentiel. 

De plus en plus, on constate que des entreprises fusionnent pour avoir une plus grande 

part du marché. Le total des actifs des entreprises est collecté dans la base de données 

Sédar à la section des états financiers. 

La liquidité (LiquiditeEn) : elle est mesurée par le ratio de liquidité immédiate qui tient 

compte de l’encaisse et des valeurs mobilières selon leur valeur comptable (Gill et 

Mathur, 2011b). Par ailleurs, l’article d’Appiah et Amon (2017) montre que la liquidité 

exerce un effet négatif et significatif sur l’insolvabilité des entreprises du Royaume-

Uni. La liquidité est très importante, car elle permet de savoir si une entreprise pourrait 

respecter ses obligations à court terme. Une entreprise ne peut pas se priver de liquidité 

pour son fonctionnement. Cette information est collectée dans la base de données 

Compustat – Capital IQ à la section « Tools ». 

Le modèle empirique est l’objet de la section ci-dessous. 

 

4.5 Le modèle empirique 

 

Nos hypothèses énoncées au cadre théorique sont les suivantes : 
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H1 : l’expertise financière du comité d’audit exerce un effet positif et significatif sur la 
solvabilité des entreprises canadiennes. 

H2 : l’activité ou l’assiduité du comité d’audit exerce un effet positif et significatif sur 
la solvabilité des entreprises canadiennes. 

H3 : la taille du comité d’audit exerce un effet négatif sur la solvabilité des entreprises 
canadiennes. 

Compte tenu du fait que l’expertise financière du comité d’audit (EXFCaudit), 

l’activité ou l’assiduité du comité d’audit (ACaudit) ainsi que la taille du comité d’audit 

(TCaudit) sont les variables indépendantes qui pourraient influencer la variable 

dépendante qui est la solvabilité des entreprises canadiennes (SOLVA). Nous allons 

utiliser le modèle de régressions multiples. Le modèle est présenté par l’équation ci-

dessous : 

SOLVA = b0 + b1EXFCaudit + b2ACaudit + b3TCaudit + b4ABSDualiteCA + 

b5FrequenceCA+ b6TailleCA + b7LevierFinEn + b8TailleEn + b9LiquiditeEn + µ 
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Tableau 4.2 
Synthèse et mesures des variables 

Symbole Variable Mesure 
SOLVA Solvabilité Total des dettes / Total des actifs, la solvabilité 

est codée par 1- (Total des dettes / Total des 
actifs). Lorsque nous avons codé directement 
la solvabilité avec les données collectées, les 
résultats étaient différents de toute logique. Les 
exemples de l’effet de levier financier qui 
augmente la solvabilité et de la liquidité qui 
diminue la solvabilité. Nous décidons alors de 
coder la solvabilité par 1-Dettes totales / Actif 
total et les résultats étaient logiques. 

EXFCaudit Expertise financière 
du comité d’audit 

Variable binaire qui est codée 1 en présence 
d’au moins un expert financier parmi les 
membres du comité d’audit, sinon c’est 0. 

ACaudit Assiduité du comité 
d’audit 

Variable binaire codée 1 si le nombre de 
réunions du comité d’audit au cours de 
l’exercice fiscal est supérieur ou égal à 4, sinon 
c’est 0. 

TCaudit Taille du comité 
d’audit 

Nombre de membres du comité d’audit 

ABSDualiteCA Absence de dualité 
au conseil 
d’administration 

Variable binaire codée 1 s’il y a absence de 
dualité au CA, sinon c’est 0. 

FrequenceCA Fréquence des 
réunions du conseil 
d’administration 

Nombre de réunions du conseil 
d’administration au cours de l’exercice fiscal. 

TailleCA Taille du conseil 
d’administration 

Nombre de membres du conseil 
d’administration 

LevierFinEn Effet de levier 
financier 

Total des dettes à long terme / Total des 
capitaux propres 

TailleEn Taille de l’entreprise Logarithme décimal du total des actifs de la 
société : Log (Total des actifs) = ln (Total des 
actifs) / ln (10). 

liquiditeEn Liquidité Actifs courants / Passifs courants 
µ La marge d’erreur Aucune mesure 

 

Dans le chapitre suivant, il sera question des résultats de notre étude et des analyses 

afférentes. 
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CHAPITRE V 

 

 

RÉSULTATS ET ANALYSES 

 

 

Les résultats de notre modèle et les interprétations afférentes seront l’objet du présent 

chapitre. 

Nous analyserons d’abord les données collectées. Ensuite, nous présentons et 

analysons les résultats de notre modèle. Enfin, nous interprétons les résultats du 

modèle. 

 

5.1 Présentation des statistiques descriptives 

 

Nous présenterons les statistiques descriptives dans un premier temps. Ensuite, nous 

analysons lesdites statistiques. Les données collectées ont été analysées avec le logiciel 

SPSS. Ce dernier nous permet de faire les régressions. 

 

5.1.1 Échantillon 

 

Nous avons collecté les données de 45 entreprises issues de l’indice S&P/TSX60 de la 

Bourse de Toronto (voir l’appendice à la page 73). Toutes les données sont disponibles 

et aucune entreprise ne présente de données aberrantes. Le tableau 5.1 ci-dessous 

présente notre échantillon de 45 entreprises. 
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Tableau 5.1 
Choix de l’échantillon 

 
Échantillon Quantité 
Entreprises collectées avec toutes les données disponibles 45 
Entreprises collectées avec des données manquantes 0 
Entreprises collectées sans données aberrantes 0 
Entreprises retenues dans l’échantillon 45 

 

Nous parlons de la présentation des entreprises dans la partie ci-dessous. 

 

5.1.2 Présentation des entreprises selon le secteur d’activité 

 

Le tableau 5.2 ci-dessous donne la composition de notre échantillon selon les différents 

secteurs d’activité. Nous avons au total quinze (15) secteurs d’activité dans le tableau. 

Le secteur le plus représentatif est celui de l’énergie : gaz, pétrole, autres sources avec 

neuf (9) entreprises. Ce secteur d’activité est suivi par les secteurs du commerce (gros 

et détails) et de l’industrie des métaux et des mines qui sont représentés chacun par sept 

(7) entreprises. Les autres secteurs sont représentés par un nombre d’entreprises qui 

varie entre un (1) et quatre (4). 
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Tableau 5.2 
Présentation de l’échantillon selon le secteur d’activité 

 
Secteur d’activité Quantité 
Transport 2 
Construction 1 
Commerce de gros et détails 7 
Énergie : gaz, pétrole, autres sources 9 
Technologie de l’information 3 
Gestion des déchets 1 
Immobilier 2 
Industrie des métaux et des mines 7 
Industrie aérospatiale 1 
Restaurant 1 
Consommation cyclique – Emballages 2 
Services aux entreprises 1 
Services de télécommunications 4 
Services aux publics 4 
  
Total des entreprises 45 

 

Dans la prochaine section, il sera question de la fréquence de l’expertise financière des 

membres du comité d’audit. 

 

5.1.3 Fréquence de l’expertise financière des membres du comité d’audit : 
EXFCaudit 

 

Nous rappelons que dans notre étude, la présence d’un expert financier au sein du 

comité d’audit est codée un (1) et son absence au sein dudit comité est codée zéro (0). 

C’est donc une variable binaire. Nous avons observé 45 entreprises sur une période de 
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5 ans, de 2015 à 2019. Donc nous avons 225 observations sur notre période, soit 225 

entreprises-années. Nous avons ainsi 171 observations dans lesquelles les entreprises 

ont des experts financiers. Cela représente 76 % des observations et le pourcentage de 

24 % restant représente les observations n’ayant pas d’expert financier au sein du 

comité d’audit à la fin de l’année 2019. 

 

Tableau 5.3 
Fréquence de l’expertise financière du comité d’audit 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 

La fréquence de l’activité du comité d’audit est examinée dans la section suivante. 

 

5.1.4 Fréquence de l’assiduité ou de l’activité du comité d’audit (ACaudit) 

 

Nous rappelons que dans le contexte de l’assiduité du comité d’audit, si le nombre de 

réunions du comité d’audit est supérieur ou égal à quatre (4) au cours de l’année fiscale, 

l’observation ou l’entreprise-année de la période est codée 1. Si le nombre de réunions 

du comité d’audit est inférieur à quatre (4), alors l’observation de la période est codée 

zéro (0). C’est une variable binaire également à celle de l’expertise financière du comité 

d’audit. 

Nous constatons, dans le tableau 5.4 ci-dessous, que 221 entreprises-années ont 

effectué plusieurs réunions du comité d’audit dont le nombre est supérieur ou égal à 
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quatre (4) à la fin de l’année 2019. Les 4 entreprises-années restantes ont effectué un 

nombre de réunions des comités d’audit inférieur à quatre (4) à la fin de l’année 2019. 

 

Tableau 5.4 
Fréquence de l’assiduité ou de l’activité du comité d’audit 

 

 

Source : SPSS image du traitement des données collectées 

 

La fréquence de la taille du comité est abordée dans la section ci-dessous. 

 

5.1.5 Fréquence de la taille du comité d’audit (TCaudit) 

 

Dans le cadre de la taille du comité d’audit, il s’agit effectivement du nombre de 

membres qui siègent au comité d’audit au cours de la période. Le tableau 5.5 nous 

donne la répartition de la taille du comité d’audit sur notre période d’étude. 

En fait, 63 observations ont quatre (4) membres qui siègent au comité d’audit, ce qui 

représente 28 % des années-entreprises de notre étude. Puis, 53 observations ont cinq 

(5) membres qui siègent au comité d’audit. Cette proportion des années-entreprises 

représente 23.6 % de nos observations. Ensuite, nous avons le chiffre 6 qui est le 

nombre du comité d’audit de 43 années-entreprises, soit 19.1 % de nos observations 

totales. 
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Par ailleurs, nous constatons que quatre (4) années-entreprises possèdent neuf (9) 

membres. C’est le plus grand nombre de membres qui siègent au sein d’un comité 

d’audit dans notre échantillon de 45 entreprises de l’indice S&P/TSX60 de la Bourse 

de Toronto et 27 observations ont un plus petit nombre de membres du comité d’audit. 

Ce nombre est trois (3). 

Tableau 5.5 
Fréquence de la taille du comité 

 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Dans la section ci-dessous, nous présentons les statistiques descriptives. 

 

5.1.6 Présentation des statistiques descriptives 

 

Les statistiques descriptives de notre modèle sont présentées de manière globale dans 

le tableau 5.6 ci-dessous. Il s’agit des valeurs statistiques de notre échantillon de 45 

entreprises de l’indice S&P/TSX60 de la Bourse de Toronto des années 2015 à 2019. 
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Tableau 5.6 
Statistiques descriptives 

Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 

SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 

FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA. 

LevierFinEn  Effet de levier financier de l’entreprise. 
TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 
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5.1.6.1 Analyse descriptive de la variable dépendante de notre étude : la solvabilité 

 

Les statistiques sur la solvabilité sont présentées dans le tableau 5.7 ci-dessous. Ces 

statistiques sont issues de notre échantillon de 45 entreprises de l’indice S&P/TSX60 

de la Bourse de Toronto sur notre période, soit de 2015 à 2019. Ce tableau indique le 

nombre d’observations (entreprises-années), le minimum, le maximum, la moyenne, 

l’écart-type et la variance. En fait, la solvabilité est la variable expliquée de notre étude. 

Les résultats du tableau 5.7 montrent que sur la période indiquée ci-dessous, la 

solvabilité des entreprises est en moyenne 0,575 avec un écart-type où la variabilité 

moyenne est de 0,204. Cependant, nous devons souligner que certaines entreprises 

avaient une très faible solvabilité et même totalement insolvables dans le cas de la 

société Dollarama dont le total des passifs était plus important que son total des actifs 

au cours des exercices fiscaux de 2017, 2018 et 2019. Le cas le plus prononcé est celui 

de l’exercice de 2017 avec – 0.108 comme solvabilité. Ce chiffre est le minimum de la 

solvabilité de notre échantillon de 45 entreprises de l’indice S&P/TSX60 de la Bourse 

de Toronto ; il est indiqué sur le tableau 5.7. Nous avons toutes les possibilités de 

solvabilité au sein de notre échantillon. Celles-ci varient de l’insolvabilité totale à 

totalement solvable avec zéro (0) dette. Pour les sociétés totalement solvables, nous 

avons le maximum de la solvabilité qui est 1 (un). Il s’agit des sociétés Shopify Inc. et 

Franco-Nevada Corporation. En effet, au cours de notre période d’étude, la société 

Shopify Inc est totalement solvable au cours des exercices 2015-2016-2017 et 2018. 

Puis, ladite société a une solvabilité qui tend vers 1 (1) en 2019. La société Shopify Inc 

est suivie par la société Franco-Nevada Corporation qui était totalement solvable au 

cours des exercices 2016 et 2017. 

Tableau 5.7 
Statistiques descriptives relatives à la solvabilité (SOLVA) 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 
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Dans la partie ci-dessous, nous effectuons l’analyse descriptive des variables 

indépendantes de notre recherche. 

 

5.1.6.2 Analyse descriptive des variables indépendantes de notre étude : expertise 
financière, activité et taille du comité d’audit 

 

Les valeurs de nos trois variables indépendantes en lien avec le comité d’audit sont 

fournies par le tableau 5.8 ci-dessous. 

En fait, le tableau 5.8 nous donne le nombre d’observations (entreprises-années), le 

minimum, le maximum, la moyenne, l’écart-type et la variance de ces trois variables 

indépendantes qui sont l’expertise financière, l’activité et la taille du comité d’audit. 

Ce sont les variables explicatives de notre variable dépendante qui est la solvabilité. 

Nous avons deux variables binaires. Ce sont l’expertise financière du comité d’audit et 

l’activité du comité d’audit. Nous avons une autre variable non binaire qui est la taille 

du comité d’audit. 

 

La variable indépendante : l’expertise financière du comité d’audit étant binaire donc 

le minimum est zéro (0) et le maximum est un (1). La moyenne de cette variable est 

76%. Cela signifie que 76% des comités d’audit de notre échantillon de 45 entreprises 

(voir appendice à la page 75 aux annexes) de l’indice S&P/TSX60 de la Bourse de 

Toronto possèdent au moins un expert financier parmi les membres du comité d’audit 

à la fin de l’année 2019. La différence de 24% est la proportion des comités d’audit du 

même échantillon n’ayant pas au moins un expert financier parmi ses membres à la fin 

de l’année 2019. La variabilité moyenne de la présence d’experts financiers au sein du 

comité d’audit est de 42,80%. 

 



48 
 

La variable indépendante : l’activité du comité d’audit est également binaire comme 

celle de l’expertise financière du comité d’audit. Donc, le minimum est zéro (0) et le 

maximum est un (1). La moyenne de la variable est 98%, ce qui signifie que 98% des 

comités d’audit de notre échantillon de 45 entreprises (voir appendice à la page 75) de 

l’indice S&P/TSX60 de la Bourse de Toronto tiennent plus de quatre (4) réunions par 

an à la fin de l’année 2019. Cependant, nous constatons que 2% des comités d’audit de 

notre échantillon tiennent moins de quatre (4) réunions par an à la fin de l’année 2019. 

La variabilité moyenne du nombre de réunions tenues par le comité d’audit est de 

13,20%. 

 

La variable indépendante : la taille du comité d’audit est la dernière variable 

indépendante de notre étude. Contrairement aux deux variables indépendantes 

précédentes, celle de la taille du comité n’est pas binaire. La valeur minimum est trois 

(3) et le maximum est neuf (9). La moyenne de la taille du comité d’audit est de 5,09. 

Cela signifie que la moyenne du nombre de membres des comités d’audit de notre 

échantillon de 45 entreprises (voir appendice à la page 75) de l’indice S&P/TSX60 de 

la Bourse de Toronto est de 5 membres à la fin de l’année 2019. La variabilité moyenne 

est de 1,427. 

 

Tableau 5.8 
Statistiques descriptives relatives aux variables indépendantes 

 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Les explications des variables indépendantes ci-dessus sont les suivantes : 

EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
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5.2 Vérification des conditions préalables pour effectuer la régression 

 

Le test de colinéarité et de normalité doit être effectué avant toute régression linéaire. 

Dans les résultats dudit test, on doit noter l’absence des problèmes suivants : 

autocorrélation, hétéroscédasticité, multicolinéarité entre les variables indépendantes. 

 

5.2.1 Absence d’autocorrélation 

 

La valeur statistique de Durbin-Watson est égale à 2,283. Cette dernière est à l’intérieur 

de l’intervalle [1,8 ; 2,30]. Nous pouvons conclure qu’il n’y a pas d’autocorrélation 

entre les résidus. La condition de l’absence d’autocorrélation entre les résidus est alors 

validée. 

 

5.2.2 Absence de multicolinéarité 

 

Dans le tableau 5.9, nous constatons que les corrélations entre la variable dépendante 

(la solvabilité) et les variables indépendantes (Expertise financière, l’activité et la taille 

du comité d’audit) ne sont pas fortes. D’ailleurs, la plus forte corrélation entre la 

variable dépendante et les variables indépendantes est celle de la solvabilité et de 

l’expertise financière du comité d’audit. La valeur de cette corrélation est 0,357. 

De plus, les corrélations entre les variables indépendantes sont très faibles. Aucune de 

ces corrélations EXFCaudit – Acaudit - TCaudit n’atteint la valeur de 0,80. Nous 

pouvons donc conclure qu’il y a absence de multicolinéarité. 
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Tableau 5.9 
Corrélations de Pearson de la variable dépendante : SOLVA  

(avec la variable LevierFinEn) 

Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 

SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 
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FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA 

LevierFinEn  Effet de levier financier de l’entreprise 
TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 
 

En fait, la corrélation entre la variable dépendante (SOLVA) et la variable de contrôle 

effet de levier (LevierFinEn) b = -0,595 est très élevée. Nous avons retiré la variable 

de contrôle effet de levier de la corrélation de Pearson de la variable dépendante. Les 

résultats de cette analyse sont dans le tableau 5.9.1 ci-dessous. Les résultats de toutes 

les variables présentes sont identiques à ceux du tableau 5.9 ci-dessus. Le retrait de la 

variable de contrôle effet de levier financier (LevierFinEn) n’a pas d’effet sur les autres 

variables. Donc, nous continuons notre travail avec les résultats du tableau 5.9.  
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Tableau 5.9.1 

Corrélations de Pearson de la variable dépendante : SOLVA  
(sans la variable LevierFinEn) 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 

SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 
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FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA 

TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 
 

Pour nous permettre d’être confortables avec notre conclusion relative à l’absence de 

multicolinéarité, nous avons tenu compte des facteurs d’inflation de la variance (VIF) 

obtenus dans les résultats de l’analyse des données. Les valeurs des VIF au tableau 5.11 

ci-dessous montrent que celles-ci varient entre [1,025; 2,133]. On remarque également 

que sept (7) des dix (10) valeurs sont proches de 1 et les trois (3) autres valeurs sont 

proches des suivantes : 1,604 ; 1,887 et 2,133. Cela signifie que ces valeurs sont 

inférieures à 2,5. Donc, il n’y a aucun problème de multicolinéarité. Cette prémisse de 

la régression est donc validée. 

 

5.2.3 Absence d’hétéroscédasticité 

 

L’agglomération de points observée ne suit pas de courbe au graphique de nuages de 

points à la figure 5.3, aux annexes de la page 80. On note une répartition aléatoire des 

points autour de zéro (0). Nous pouvons conclure qu’il y a absence d’hétéroscédasticité. 

 

5.2.4 Normalité et linéarité 

 

La normalité : nous remarquons que les distributions des erreurs sont toutes proches du 

zéro (0) dans l’histogramme de la distribution des valeurs résiduelles à la figure 5.1, 
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aux annexes de la page 78. La distribution est normale. Donc, la normalité de la 

distribution des erreurs est validée. 

 

La linéarité : l’observation du nuage de points de la figure 5.3, aux annexes de la page 

80 montre la répartition aléatoire autour du zéro (0). D’ailleurs, le graphique de la 

figure 5.2 : Tracé p-p normal de régression Résidus standardisés (voir annexes, p.79) 

montre la tendance points. En effet, nous constatons que tous les points se rapprochent 

de la droite. L’aspect de la normalité est donc validé. 

La condition de la normalité et de la linéarité est donc validée. Cette condition vient 

compléter la liste de préalables de la régression. 

 

Toutes les conditions nécessaires pour effectuer la régression sont réunies. Donc, nous 

concluons que le modèle est valide et nous pouvons effectuer la régression. 

 

5.3 Analyse et interprétation des résultats 

 

Dans cette étude, notre unique variable dépendante est la solvabilité (SOLVA) et les 

trois (3) variables indépendantes sont afférentes au comité d’audit. Ces variables 

indépendantes sont : EXFCaudit, Acaudit et TCaudit. Les autres variables sont des 

variables de contrôle. Ces dernières sont au nombre de six (6). Elles sont : 

ABSDualiteCA, FrequenceCA, TailleCA, LevierFinEn, TailleEn et LiquiditeEn. 

Le modèle de l’étude est : 

SOLVA = b0 + b1EXFCaudit + b2ACaudit + b3TCaudit + b4ABSDualiteCA + 

b5FrequenceCA+ b6TailleCA + b7LevierFinEn + b8TailleEn + b9LiquiditeEn + µ 

Où SOLVA désigne la solvabilité des sociétés, 
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b0: la constante de la régression, b1, b2, b3, b4, b5, b6 b7, b8, et b9, sont les coefficients 

d’EXFCaudit, ACaudit, TCaudit, ABSDualiteCA, FrequenceCA, TailleCA, 

LevierFinEn, TailleEn et LiquiditeEn. 

Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 

SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 

FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA. 

LevierFinEn  Effet de levier financier de l’entreprise. 
TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 
µ  La marge d’erreur 

 

Dans les sections suivantes, nous analyserons les résultats de la régression de notre 

modèle. Il s’agit de l’influence du comité d’audit (l’expertise financière, l’activité et la 

taille) sur la solvabilité des entreprises canadiennes. 

 

5.3.1 Analyse de la significativité globale de notre modèle solvabilité 

 

Le tableau 5.10 présente les résultats de la significativité globale de notre modèle de la 

solvabilité. Le test de Fisher est utilisé pour effectuer cette analyse. Ainsi, les résultats 

nous montrent que la variation du F de Fisher est très significative, soit 30,175 avec 

une p-value très petite et qui est strictement inférieure à 0,001. Alors, nous affirmons 
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que notre degré de conviction est très faible par rapport à 5 % de risque choisi pour 

rejeter l’hypothèse nulle. Cette dernière affirme que tous les coefficients b1, b2, b3, … 

et b10 sont égaux à zéro, donc nulle. Cela signifie qu’il y a au moins un coefficient b 

qui n’est pas nul.  

 

L’examen des résultats du modèle de la solvabilité du point de vue global montre que 

l’influence des variables explicatives sur la solvabilité des entreprises canadiennes est 

très significative avec une p-value inférieure à 0.00,1 donc au seuil de 1 %. 

 

R-deux (R2) a une valeur de 0.558, celle du R-deux ajusté est de 0,540 et celle de la 

variation du R-deux est de 0.558. Ces trois valeurs nous confirment que les variables 

explicatives (variables indépendantes et les variables de contrôle) de la présente étude 

expliquent à 55,80 % la solvabilité des entreprises canadiennes (la variable expliquée). 

 

Si chaque variable est considérée comme seule, au tableau 5.11, nous remarquons que 

les coefficients des variables explicatives ci-dessous sont significatifs aux seuils de 

1 %, 5 % et 10 %. En fait, l’expertise financière du comité d’audit (EXFCaudit), 

l’absence de la dualité du PDG au conseil d’administration (ABSDualiteCA), l’effet de 

levier financier (LevierFinEn) et la liquidité (LiquiditeEn) sont significatifs au seuil de 

1 %; l’activité du comité d’audit est significative au seuil de 5 % ; et la fréquence des 

réunions du conseil d’administration (FrequenceCA) est significative au seuil de 10 %. 

Les autres variables explicatives : la taille du comité (TCaudit), la taille du conseil 

d’administration (TailleCA) et la taille de l’entreprise (TailleEn) ne sont pas 

significatives. 
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Tableau 5.10 

Significativité de notre modèle de la solvabilité 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 
Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 
SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 

FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA 

LevierFinEn  Effet de levier financier de l’entreprise 
TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 
 

Dans la section suivante, nous analyserons les résultats de la régression linéaire de notre 

variable dépendante qui est la solvabilité. 
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5.3.2 Analyses des résultats du modèle : la solvabilité 

 

 

Les résultats de la régression du modèle de la solvabilité avec les trois variables 

indépendantes sont présentés dans le tableau 5.11. Nous examinerons la contribution 

de chacune de nos variables explicatives. Il s’agit donc de considérer chaque variable 

explicative prise individuellement afin d’effectuer une estimation de son apport dans 

l’explication de la variable dépendante qui est la solvabilité. Cela permettra de 

déterminer l’effet individuel de chacune des variables explicatives sur la variable 

expliquée qui est la solvabilité. 

 

L’examen du tableau 5.11 nous indique qu’il existe un effet positif entre la solvabilité 

et l’expertise financière du comité d’audit. Cet effet est statistiquement significatif au 

seuil de 1 %. L’expertise financière du comité d’audit (EXFCaudit) est liée à la 

solvabilité (SOLVA) dans sa mission de spécialiste en finance qui permet de contrôler, 

de savoir et surtout de comprendre ce que la direction fait avec les ressources de la 

société, avec b = 0,163 et p-value < 0,001. Le résultat ci-dessus est conforme à notre 

hypothèse H1. Cette dernière affirme que l’expertise financière du comité d’audit 

exerce un effet positif et significatif sur la solvabilité des entreprises canadiennes. 

L’hypothèse H1 est donc validée. Il n’existe pas d’études sur l’expertise du comité 

d’audit et la solvabilité des entreprises. Toutefois, notre étude est comparable d’une 

part à celle de Appiah et Amon (2017) qui étudie le comité d’audit et l’insolvabilité 

des entreprises du Royaume-Uni. L’insolvabilité est le contraire de la solvabilité. Donc 

les effets évoluent dans des sens inversés. En fait, nos résultats sont opposés à ceux de 

Appiah et Amon (2017). Les résultats de ces derniers montrent qu’il existe un effet 

positif entre l’expertise du comité d’audit et l’insolvabilité des entreprises du 

Royaume-Uni avec un coefficient b = 0,138. Cependant, cet effet n’est pas 

statistiquement significatif. 
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D’autre part, nous portons notre attention sur la gestion du résultat comptable parce 

que celle-ci pourrait exercer une influence sur la solvabilité d’une entreprise. Toute 

entreprise qui a de bons résultats comptables peut obtenir facilement des financements 

auprès des institutions financières. Ainsi, notre étude abonde dans le même sens que 

les études qui affirment qu’il existe une relation positive entre l’expertise financière du 

comité et divers aspects étudiés d’une entreprise comme la gestion du résultat. Notre 

résultat vient montrer un autre aspect de l’influence positive de l’expertise financière 

du comité d’audit dans la gouvernance des entreprises comme celle de la gestion des 

résultats selon certaines études (Agrawal et Chadha, 2005; Piot et Kermiche, 2009; Xie 

et al., 2003). Ces études constataient que l’expertise financière du comité réduit la 

gestion du résultat des sociétés américaines. Nos résultats ne s’alignent pas avec ceux 

de Lin et al. (2006) qui affirment qu’il n’existe pas de relation entre l’expertise 

financière du comité d’audit et la limitation des irrégularités comptables ou la 

correction de résultats dans le contexte des sociétés américaines. 

 

L’analyse du tableau 5.11 relativement à l’activité du comité d’audit et la solvabilité 

montre qu’il existe une relation positive entre l’activité du comité et la solvabilité. Le 

coefficient de cette relation est 0,152 et le seuil de signification est de 5 %. Les résultats 

obtenus s’alignent avec notre hypothèse H2 qui stipule que l’activité ou l’assiduité du 

comité d’audit exerce un effet positif et significatif sur la solvabilité des entreprises 

canadiennes. Donc, l’hypothèse H2 est validée. Notre étude abonde dans le même sens 

que celle d’Al Haddad et Juhmani (2020). En fait, les résultats de cette dernière étude 

montrent également que l’activité du comité d’audit exerce un effet positif et 

significatif sur la réduction du risque d’insolvabilité des entreprises de Bahreïnie. Le 

coefficient associé aux résultats d’Al Haddad et Juhmani (2020) est de b = 0,75395 

avec un seuil de signification de 1 % (p-value = 0,003). Le fait de réduire le risque de 

l’insolvabilité, c’est rendre la société plus solvable. Donc, la relation évolue dans le 

même sens que la solvabilité. 
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Comme dans la section précédente, nous comparons notre étude avec celles de 

l’insolvabilité et certains autres aspects tels que la gestion du résultat comptable. 

L’insolvabilité est le contraire de la solvabilité (Larousse, 2019). Cela signifie qu’une 

relation positive du point de vue de la solvabilité sera négative en ce qui concerne 

l’insolvabilité. Ainsi, nos résultats s’accordent avec ceux de l’étude d’Appiah et Amon 

(2017) qui affirment qu’il existe une relation négative et significative au seuil de 10% 

entre les réunions du comité d’audit et l’insolvabilité des entreprises au Royaume-Uni. 

Du point de vue de la gestion du résultat comptable, qui est un autre aspect étudié avec 

le comité d’audit, l’influence de la gestion du résultat comptable sur la solvabilité est 

expliquée ci-dessus. En considérant cet aspect, l’étude de Xie et al. (2003) abonde dans 

le même sens que nos résultats. En effet, cette étude a montré que les réunions du 

comité d’audit limitent la gestion du résultat dans les entreprises américaines. Il existe 

une relation négative et significative au seuil de 1 % entre l’activité du comité d’audit 

et la gestion du résultat comptable. Dans le même contexte américain, Lin et al. (2006) 

montrent qu’il existe une relation positive et non significative statistiquement entre 

l’activité du comité d’audit et la limitation des irrégularités comptables ou la correction 

de résultats. 

 

Une autre analyse du tableau 5.11 portant sur la taille du comité d’audit et la solvabilité 

montre qu’il existe une relation négative entre la taille du comité et la solvabilité; le 

coefficient de cette relation b = -0,011 est non significatif. Les résultats obtenus 

s’alignent avec notre hypothèse H3 qui affirme que la taille du comité d’audit exerce 

un effet négatif sur la solvabilité des entreprises canadiennes. 

 

Notre hypothèse H3 est donc validée. Nos résultats ne concordent pas avec ceux d’Al 

Haddad et Juhmani (2020), ce qui suggère que la taille du comité exerce une influence 

positive sur le risque d’insolvabilité des entreprises de Bahreïnies. Le coefficient relatif 

à l’effet positif de cette étude est b = 0.73394 et il est statistiquement significatif au 

seuil de 1 % avec p-value = 0.006. Comme dans les sections précédentes, il n’y a pas 
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assez d’études relatives à la taille du comité d’audit et la solvabilité. Nous comparons 

notre étude avec celles de l’insolvabilité et certains autres aspects tels que la gestion du 

résultat comptable. Le lien entre l’insolvabilité et la solvabilité est expliqué dans les 

sections précédentes. Ainsi, Appiah et Amon (2017) abondent dans le même sens que 

notre étude en montrant que la taille du comité d’audit n’exerce aucune influence sur 

l’insolvabilité des entreprises du Royaume-Uni. Malgré l’effet inverse entre la 

solvabilité et l’insolvabilité, c’est le même résultat avec la variable indépendante taille 

du comité d’audit : l’inexistence d’effet significatif avec cette variable explicative. 

Nos résultats sont conformes à ceux de Xie et al. (2003) en ce qui concerne la gestion 

du résultat comptable. En fait, ces auteurs sont d’avis que la taille du comité d’audit 

n’exerce pas d’influence sur la limitation de la gestion du résultat comptable. Ce point 

de vue sur la gestion du résultat comptable est également partagé par les résultats de 

Piot et Kermiche (2009) dans sa revue de littérature sur le comité d’audit. 

Par contre, les résultats de l’étude de Lin et al. (2006) ne sont pas alignés avec les 

études précédentes. En fait, cette étude a montré qu’il existe une relation négative et 

statistiquement significative au seuil de 10 % entre la taille du comité d’audit et la 

limitation des irrégularités comptables ou les corrections de résultats dans le contexte 

des sociétés américaines. 

 
Nos résultats prouvent que certaines variables de contrôle influencent également la 

solvabilité des entreprises canadiennes. Ce sont l’absence de dualité au conseil 

d’administration (ABSDualiteCA), le nombre de réunions du conseil d’administration 

(FrequenceCA), l’effet de levier financier (LevierFinEn) et la liquidité (LiquiditeEn). 

Les autres variables de contrôle, à savoir la taille du conseil d’administration 

(TailleCA) et la taille de l’entreprise (TailleEn,) n’exercent pas d’influence sur la 

solvabilité des entreprises canadiennes. 
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Tableau 5.11 
Résultats de la régression linéaire de la variable dépendante a : solvabilité 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 
SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 

FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA. 

LevierFinEn  Effet de levier financier de l’entreprise. 
TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 

La société Dollarama a une solvabilité négative et sa valeur est de 40 dans à la figure 

1 (P. 78) et elle prend la valeur 4 dans la figure 3 (P. 80). Ainsi, nous avons retiré la 

société Dollarama de nos données et nous avons relancé les régressions avec 44 

entreprises. Donc nous avons 220 observations et les résultats de ces régressions sont 

dans le tableau 5.11.1 ci-dessous. Ces résultats suivent les tendances des régressions 

précédentes au tableau 5.11 L’expertise financière et l’activité du comité d’audit 
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exercent une influence sur la solvabilité des entreprises canadiennes et la taille du 

comité d’audit n’exerce pas d’effet sur la solvabilité des entreprises canadiennes. Nous 

continuons alors notre travail avec les résultats du tableau 5.11 ci-dessus. 

 
Tableau 5.11.1 

Résultats de la régression linéaire de la variable dépendante a : solvabilité  
(sans la société Dollarama) 

 
Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 
SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 

FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA. 

LevierFinEn  Effet de levier financier de l’entreprise. 
TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 
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5.4 Synthèse des résultats obtenus du modèle de la solvabilité 

 

Dans notre modèle de la solvabilité, les variables explicatives contribuent à la hauteur 

de 55,8% dans l’explication de la solvabilité. 

La présentation de la synthèse de nos résultats est effectuée au tableau 5.12 ci-dessous. 

Les effets attendus pour nos trois hypothèses sont confirmés. Nous n’avons pas eu de 

rejet de l’une de nos hypothèses. 

L’effet prévu pour l’hypothèse H1 est validé. Il existe un effet positif entre l’expertise 

financière du comité d’audit. Cet effet est statistiquement significatif au seuil de 1 % 

avec p-value < 0.001. 

En ce qui concerne l’hypothèse H2, elle est également confirmée. L’effet positif prévu 

entre l’activité du comité d’audit et la solvabilité est validé avec un seuil de 

signification de 5 % avec p-value = 0.033. 

Au niveau de l’hypothèse H3, nous avons prévu que la taille du comité d’audit exerce 

un effet négatif non significatif sur la solvabilité des entreprises canadiennes. Les 

résultats obtenus indiquent que le sens de cet effet est négatif. De plus, l’effet négatif 

observé n’est pas statistiquement significatif. Donc, notre hypothèse H3 est validée. Les 

trois (3) hypothèses de notre étude sont donc validées. 

En plus des trois (3) hypothèses validées, quatre (4) variables de contrôle sont 

statistiquement significatives. Ce sont : l’absence de dualité du PDG au conseil 

d’administration, le nombre de réunions du conseil d’administration, l’effet de levier 

financier et la liquidité. 

Dans l’analyse du tableau ci-dessous, nous constatons que les variables explicatives 

non relatives à une variable taille sont statistiquement significatives. Toutefois, celles 

de la taille du comité d’audit, la taille du conseil d’administration et la taille de 



65 
 

l’entreprise ne sont pas significatives. Cela nous indique que les variables de la taille 

n’exercent pas d’influence significative sur la solvabilité des entreprises canadiennes. 

Tableau 5.12 

Synthèse des résultats du modèle : la solvabilité variable dépendante 
 

Hypothèse 
H 

Variable Effet et 
signification 
prévue 

Effet et 
signification 
réelle 

Seuil de 
signification 

Validation ou rejet 
de l’hypothèse 

H1 EXFCaudit + / significatif + / significatif 1% Validée 
H2 ACaudit + / significatif + / significatif 5% Validée 
H3 TCaudit - / Non 

significatif 
- / Non 
significatif 

Non 
applicable 

Validée 

 
Les lignes en gras contiennent les variables explicatives significatives statistiquement 
et celles en italiques ne sont statistiquement pas significatives. 
Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 

 

La capacité d’explication de la solvabilité par les variables explicatives 

 

Le R-deux ajusté est de 0,558. Cela veut dire que les variables explicatives de notre 

recherche expliquent à 55,80 % la solvabilité des entreprises canadiennes. Ainsi, au 

tableau 5.13, nous avons classé les variables explicatives selon la valeur absolue du 

coefficient standardisé Bêta. Le classement est effectué de la plus grande valeur 

absolue du coefficient standardisé vers sa plus petite valeur absolue. En fait, plus la 

valeur du coefficient standardisé Bêta est grand, plus cette variable explique la 

solvabilité des entreprises canadiennes. Nous analyserons alors les variables ayant une 

forte capacité d’explication de la solvabilité dans notre étude. 
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L’analyse de ce tableau nous indique que l’effet de levier est celle qui a le grand 

coefficient standardisé Bêta en valeur absolue qui est 0,502. Donc, la variable qui 

explique le plus la solvabilité est l’effet de levier financier. Si une entreprise utilise la 

dette pour faire des profits, elle devient plus endettée. Il est clair que cela pourrait avoir 

un effet sur la solvabilité; d’où sa grande proportion à expliquer la solvabilité est 

compréhensible. D’ailleurs, le seuil de signification de l’effet de levier financier est 1% 

avec p-value < 0,001. 

 

L’effet de levier financier est suivi par l’expertise financière du comité d’audit avec un 

coefficient standardisé Bêta de 0,342. La présence d’experts financiers au sein du 

comité favorise une meilleure utilisation des ressources de la société et surtout dans 

l’intérêt de la société. Cela explique l’influence de l’expertise financière du comité 

d’audit sur la solvabilité. Le seuil de signification est de 1 % avec p-value < 0,001. 

 

En troisième position, nous avons la liquidité avec un coefficient standardisé Bêta de 

0,205. Les liquidités sont celles qui permettent de rembourser les dettes. Donc les 

liquidités rendent solvables les entreprises. Alors, il est normal que la liquidité explique 

avec un tel coefficient standardisé la solvabilité, avec un seuil de signification de 1 % 

et un p-value < 0,001. 

 

L’absence de dualité du PDG au conseil d’administration se positionne à la quatrième 

place. En réalité, lorsqu’une seule personne occupe le poste de PDG et celui de 

président du conseil d’administration, elle peut prendre plus de risques qui peuvent 

rendre l’entreprise moins solvable. Mais lorsque ces postes sont occupés par deux 

personnes différentes, il y a moins de risques, d’où le coefficient standardisé Bêta de 

0,131. Le seuil de signification de l’absence de la dualité PDG au conseil 

d’administration est de 1 % avec p-value = 0,007. 
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L’activité du comité d’audit est au cinquième rang dans l’explication de la solvabilité. 

Son coefficient standardisé Bêta est de 0.099. Malgré une moyenne de cinq (5) réunions 

par an, cette variable explique la solvabilité. Sa signification est de 5 % avec p-value 

= 0,033. 

 

Dans cette étude, la dernière variable significative relative à l’explication de la 

solvabilité est la fréquence de réunions du conseil d’administration. Son seuil de 

signification est de 10 % avec p-value = 0,094. Son coefficient standardisé Bêta a une 

valeur de 0,079. 

 

Les trois dernières variables du tableau 5.13 : la taille de l’entreprise, la taille du comité 

d’audit et la taille du conseil d’administration ne sont pas significatives. Les 

coefficients standardisés Bêta de ces variables sont respectivement en valeur absolue : 

0.079; 0,074 et 0,049. D’où leur très faible capacité à expliquer la solvabilité des 

entreprises canadiennes. 

 
Tableau 5.13 

Résultats de la régression linéaire de la variable dépendante a (solvabilité) 
Selon le coefficient standardisé Bêta 
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Source : SPSS image du traitement des données collectées 

Les explications des variables ci-dessus sont les suivantes : 
SOLVA  Solvabilité de l’entreprise 
EXFCaudit  Expertise financière du comité d’audit 
ACaudit  Activité ou l’assiduité du comité d’audit 
TCaudit  Taille du comité d’audit 
ABSDualiteCA  Absence de dualité au conseil d’administration, les 

fonctions du président du conseil d’administration et du 
directeur général sont occupées par deux personnes 
distinctes. 

FrequenceCA   Nombre de réunions du conseil d’administration qui ne 
tient pas compte des réunions des autres comités du conseil 
d’administration. 

TailleCA  Taille du conseil d’administration, le nombre de membres 
du CA. 

LevierFinEn  Effet de levier financier de l’entreprise. 
TailleEn  Taille de l’entreprise 
LiquiditeEn Liquidité de l’entreprise 

 

Dans le chapitre suivant, il sera question des apports et des limites de la recherche. 

Donc la conclusion générale y sera traitée. 
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CHAPITRE VI 

 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

 

La question de l’influence du comité sur la solvabilité des entreprises est importante 

parce que le comité d’audit est l’organe du conseil d’administration qui a pour mission 

notamment de s’assurer de la fiabilité et la pertinence de l’information financière de 

l’entreprise (Piot et Kermiche, 2009).  Par ailleurs, le comité d’audit est également 

l’élément central en matière de surveillance et de contrôle de la direction (Saada, 1997). 

Ses caractéristiques (la présence, l’indépendance, l’expertise financière, l’activité, la 

taille) ont été recommandées et imposées dans certains cas par les codes de bonne 

gouvernance (Blue Ribbon committee, 1999; Bouton, 2002; Cadbury, 1992; Dey, 1994; 

Treadway Committe Report, 1987; Sarbanes, 2002; Saucier, 2001; Viénot, 1995, 

1999). Donc, ces codes de bonne gouvernance ont fortement contribué à la création et 

au maintien des comités d’audit au sein des entreprises partout dans le monde. Le 

comité d’audit a exercé des influences sur divers aspects tels que la gestion du résultat 

comptable, la limitation des irrégularités comptables et des corrections de résultat 

(Agrawal et Chadha, 2005; Lin et al., 2006) et de l’insolvabilité (Al Haddad et Juhmani, 

2020; Appiah et Amon, 2017). 

L’influence de certaines caractéristiques (l’expertise financière, l’activité et la taille) 

du comité d’audit sur la solvabilité des entreprises canadiennes est l’objet de la présente 

étude. 

Notre recherche avait pour objectif de déterminer les effets qui existent entre certaines 

caractéristiques du comité d’audit (l’expertise financière, l’activité et la taille) et la 

solvabilité des entreprises canadiennes. Cette étude est soutenue par les codes de bonne 
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gouvernance (Blue Ribbon committee, 1999; Bouton, 2002; Cadbury, 1992, 2002; Dey, 

1994; MacDonald, 2003; Sarbanes-Oxleyn, 2002; Saucier, 2001; Viénot, 1995, 1999), 

par l’Article-171 (1985) et le Règlement 52-110 sur le comité d'audit (2005). 

La théorie de l’agence (Jensen et Meckling, 1976) met en évidence le fait que les 

intérêts des actionnaires sont toujours différents de ceux des dirigeants. En fait, les 

dirigeants ne respectent pas souvent les termes du contrat et ils vont travailler dans le 

sens de leurs intérêts personnels et non dans le sens de ceux des actionnaires. En effet, 

le dirigeant peut prendre une décision qui pourrait rendre la société insolvable et même, 

dans certains cas, la conduire à la faillite. Le comité d’audit vient donc surveiller le 

dirigeant pour qu’il oriente ses efforts dans le sens des intérêts des actionnaires. Ce 

comité pourrait permettre donc à l’entreprise d’atteindre ses objectifs en limitant les 

manipulations, les fraudes financières et les détournements de fonds. D’où le lien qui 

existe entre la théorie de l’agence et la solvabilité de l’entreprise. Le comité d’audit 

pourrait réduire alors les coûts supplémentaires de l’entreprise. 

 

La revue de littérature permet de comprendre l’importance du comité d’audit dans la 

gouvernance des entreprises surtout par son influence sur la gestion du résultat 

comptable, sur la limitation des irrégularités et sur l’insolvabilité des entreprises dans 

divers contextes. 

Dans ce mémoire, il a été question de mettre en évidence l’influence du comité d’audit 

sur la solvabilité des entreprises canadiennes. Ainsi, notre étude est effectuée avec un 

échantillon de 45 entreprises canadiennes cotées à la Bourse de Toronto. Ces 

entreprises sont issues de l’indice composite S&P/TSX60. La solvabilité est notre 

unique variable à expliquer et nous avons neuf (9) variables explicatives dont trois (3) 

variables indépendantes et six (6) variables de contrôle. Les trois (3) variables 

indépendantes sont : l’expertise financière du comité d’audit, l’assiduité ou l’activité 

du comité d’audit et la taille du comité d’audit. Les six (6) variables de contrôle 

considérées dans cette étude sont : l’absence de la dualité du PDG au conseil 
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d’administration, la fréquence des réunions du conseil d’administration, la taille du 

conseil d’administration, l’effet de levier financier, la taille de l’entreprise et la 

liquidité. Notre analyse multivariée a été effectuée à l’aide d’une régression linéaire 

multiple. 

Les apports de la recherche : cette étude semble montrer que le comité d’audit exerce 

une influence sur la solvabilité des entreprises canadiennes. Le R-deux ajusté de cette 

recherche est de 0,558. Cela signifie que les variables indépendantes expliquent à 55,80 

% la solvabilité des entreprises canadiennes. D’ailleurs, nos trois hypothèses ont été 

confirmées. L’effet prévu pour l’hypothèse H1 est validé. Il existe un effet positif entre 

l’expertise financière du comité d’audit et la solvabilité des entreprises canadiennes. 

Cet effet est statistiquement significatif au seuil de 1%. La présence d’un expert 

financier au sein du comité d’audit lui permettrait de comprendre et souvent d’anticiper 

les intentions des dirigeants à vouloir frauder, endetter davantage la société. D’où 

l’effet positif significatif du comité d’audit sur la solvabilité des entreprises 

canadiennes. En ce qui concerne l’hypothèse H2, elle est également confirmée. L’effet 

positif prévu entre l’activité du comité d’audit et la solvabilité est validé avec un seuil 

de signification de 5 %. Ceci tend à montrer que les réunions régulières du comité 

d’audit permettent de rendre une entreprise solvable. Les dirigeants se sentent 

contrôlés, ils évitent de prendre des décisions qui pourraient rendre la société moins 

solvable. Au niveau de l’hypothèse H3, nous avons prévu que la taille du comité d’audit 

exerce un effet négatif non significatif sur la solvabilité des entreprises canadiennes. 

Les résultats obtenus indiquent que le sens de cet effet est négatif. De plus, l’effet 

négatif observé n’est pas statistiquement significatif. Cela veut dire que la taille du 

comité d’audit n’a pas besoin d’être pléthorique pour lui permettre de jouer pleinement 

son rôle. 

Les résultats de nos tests montrent également les effets de certaines variables de 

contrôle sur la solvabilité des entreprises canadiennes. L’effet de levier exerce un effet 
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négatif sur la solvabilité des entreprises canadiennes. Si une entreprise utilise la dette 

pour faire des profits, elle devient plus endettée. Il est clair que cela pourrait avoir un 

effet sur la solvabilité. En ce qui concerne la liquidité, il faut noter que les montants 

immédiatement disponibles permettent de rembourser les dettes. Donc, les liquidités 

rendent solvables les entreprises. Alors, il est normal que la liquidité ait eu un effet 

positif sur la solvabilité. L’absence de dualité du PDG au conseil d’administration a un 

effet positif sur la solvabilité des entreprises canadiennes. En réalité, lorsqu’une seule 

personne occupe le poste de PDG et celui de président du conseil d’administration, elle 

pourrait prendre plus de risques qui peuvent rendre l’entreprise moins solvable. 

Cependant, lorsque ces deux postes sont occupés par deux personnes différentes, il y a 

moins de risques. La dernière variable significative relative à l’explication de la 

solvabilité des entreprises canadiennes est la fréquence des réunions du conseil 

d’administration. Cette variable a un effet négatif sur la solvabilité des entreprises 

canadiennes. Les trois autres variables : la taille de l’entreprise, la taille du comité 

d’audit et la taille du conseil d’administration ne sont pas significatives. On constate 

donc que toutes les variables relatives à la taille n’exercent pas d’effet sur la solvabilité 

des entreprises canadiennes. 

 

L’étude a dirigé le débat de l’influence du comité d’audit vers la solvabilité des 

entreprises. Le débat était très orienté vers la gestion du résultat (Dhaliwal et al., 2006; 

Klein, 2002; Xie et al., 2003), la limitation des irrégularités comptables (Agrawal et 

Chadha, 2005; Lin et al., 2006) et l’insolvabilité (Al Haddad et Juhmani, 2020; Appiah 

et Amon, 2017; Platt et Platt, 2012). 

 

Certaines limites sont identifiées dans cette étude, nous vous en présentons quelques-

unes.  

Dans un premier temps, l’étude est réalisée dans le seul contexte canadien sur les 

entreprises cotées à la Bourse de Toronto. Il y aurait lieu d’examiner, de façon 
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comparée, l’influence du comité d’audit dans d’autres contextes comme au Royaume-

Uni, aux États-Unis ou en France.  

En second lieu, notre étude est réalisée avec un échantillon de 45 entreprises 

canadiennes cotées à la Bourse de Toronto. Nous avons 225 observations. Une autre 

étude pourrait être effectuée avec un plus grand nombre d’observations dans le même 

contexte canadien.  

En troisième lieu, la présente étude ne tient pas compte de la diversité du genre. Une 

prochaine étude pourrait ajouter une quatrième variable indépendante relativement à la 

présence des femmes au comité d’audit. Il serait donc intéressant de voir l’effet de la 

présence des femmes dans un comité d’audit sur la solvabilité des entreprises 

canadiennes. 

Enfin, notre recherche est relative à la période de 2015 à 2019. Donc, elle est effectuée 

sur une période avant la pandémie du COVID-19. Une future recherche sur l’influence 

du comité d’audit pourrait se faire sur une période plus longue qui prendra en compte 

les trois périodes suivantes : notre période, la période pandémique et la période post-

pandémique. 
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Figure 5.1    
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Figure 5.2 
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Figure 5.3 
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